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Le droit au logement: A quel logement?
Telle est la  question  fondam entale  

que pose l ’in itia tiv e  pou r le  d ro it au 
logem ent. « La C onfédération  recon
n a ît le  d ro it au  logem ent et, à  cet 
effet, p rend  les m esures nécessaires 
pour que les fam illes e t les personnes 
seules pu issen t o b ten ir u n  logem ent 
répondan t à leu rs besoins e t dont le 
loyer n ’excède pas leu r capacité f i
nancière. »

C on tra irem en t à ce que p ré ten d en t 
les m ilieux de l ’économie privée qui 
tiren t déjà  à boulets rouges su r cette  
initiative, elle ne  vise ni à quelque 
« é ta tisa tion  » du logem ent, n i à  fa ire  
de la C onfédération, des cantons e t 
des com m unes des en trep rises im m o
bilières.

E lle a deux objectifs to u t simples, 
m ais essentiels : p rovoquer u n  débat 
qu i fera  m ieux p ren d re  conscience de 
tous les aspects du  problèm e du loge
m en t — qui son t ra rem en t vus dans 
leu r ensem ble — e t con tra indre  les 
au torités à  p ra tiq u e r dans ce dom aine 
une po litique qu i réponde à la d iver
sité de ces aspects, e t to u t particu liè 
rem en t aux  exigences non  seulem ent 
« sociales » au  sens é tr iqué  e t pécu
n ia ire  où on l ’en tend  encore trop  gé
néralem ent, m ais hum aines.

L ’in itia tive  v eu t am orcer une poli
tiq u e  du  logem ent qu i ne  so it p lus 
seu lem ent quan tita tive , com m e celle 
qu i a  été fa ite  ju sq u ’à m ain tenan t, et 
dont la  s ta tis tiq ü é  a é té le  seul critère. 
È t encore les ch iffres su r lesquels on 
se fonde po u r apprécier les besoins 
quan tita tifs son t-ils faussés. E n  effet, 
les recensem ents des nouveaux  loge

m ents constru its com prennent les ré 
sidences dites secondaires, qui ne con
tr ib u en t en  rien  à a ttén u e r la pénurie.

C ertes, pou r chacun, tro u v er un  toit, 
c’est l ’im péra tif le p lus urgent. J u s 
qu ’à m ain tenan t, la  législation en v i
gueur n ’a pas perm is d ’y répondre. 
L ’effo rt doit ê tre  in tensifié , m ais il ne 
doit p lus ê tre  q u an tita tif  seu lem ent et 
doit ê tre  conçu de m an ière  à répondre 
aux  au tres  besoins, encore te r rib le 
m en t négligés parce q u ’on n ’en ava it 
longtem ps pas p ris  une conscience 
suffisan te .

L ’in itia tive  pour le d ro it au  loge
m en t v ien t à  son h eu re  ; parce  que 
ce tte  conscience dev ien t v ive partou t, 
e t pour deux au tres  ra isons aussi : 
les tra v a u x  en trep ris  en vue de l’é la 
bora tion  de la  loi d ’exécution pour 
l ’am énagem ent du te rrito ire  touchent 
à  leu r fin  ; u n  artic le  constitu tionnel 
su r  la protection  de l ’env ironnem ent 
e t  la  loi d ’application  y re la tiv e  sont 
égalem ent en p répara tion . Ces actes 
législa tifs son t com plém entaires. On 
ne  peu t, en effet, concevoir un  am é
nagem ent du te rrito ire  sans pro tec
tion  ni revalo risa tion  de l’env ironne
m ent. Tous deux v isen t à lib ére r 
l ’hom m e de toutes sortes de pesan tes 
hypo thèques d ’un  essor chaotique des 
techn iques e t de l ’économie, d ’un  dé
veloppem ent to u t aussi désordonné 
des im plan ta tions industrie lles e t de 
l ’hab ita t.

De m êm e que l ’in itia tiv e  syndicale 
p o u r la réfo rm e du  d ro it foncier (qui 
é ta it pou r l ’essentiel une in itia tive  
p o u r un  m eilleu r am énagem ent du 
te r r ito ire  e t pou r la  p ro tection  de l ’en

vironnem ent) a donné le bran le , l ’in i
tia tive  pour le d ro it au logem ent doit 
am orcer une réflex ion  et une  action 
p o rtan t su r le tro isièm e volet : l ’am é
lioration  du logem ent, afin  q u ’il r é 
ponde p a rto u t aux  m êm es besoins v i
ta u x  que ceux que veu len t satisfa ire  
les deux lois en p réparation .

U ne législation su r le logem ent doit 
non seu lem ent ten d re  à adap te r les 
loyers aux  revenus, mais m ettre  à la 
disposition de chacun des logem ents 
qui so ient dans le plein sens du term e 
un  « hom e », un  lieu  où la  « sphère 
privée  » ne  soit pas un  vain  mot, m ais 
une réa lité . On est loin du  compte. La 
sonorité des constructions, l’exiguïté 
de trop  de pièces (qui ne m ériten t pas 
ce nom), la  prom iscuité, l ’inconfort et 
le doublem ent de tra v a il qui en ré 
su lte  pour la m énagère, to u t cela, 
comm e aussi la  la ideu r schém atique 
de ta n t d ’im m eubles édifiés sans le 
m oindre souci de beau té , ren d  illu 
soire ce tte  . « sphère p rivée  ». P our 
p a llie r ces insuffisances, les p rop rié 
ta ires m u ltip lien t les règ lem ents d ra 
coniens qui lim iten t les ébats des en 
fan ts  (ou excluen t m êm e les enfants), 
qui m u tilen t la  joie de vivre. E t ainsi 
trop  de trav a illeu rs  n e  q u itten t les 
con tra in tes du trav a il que pour en 
re tro u v e r d’au tres « à la  m aison ».

En un m ot comm e en cent, l ’in itia 
tive p o u r le d ro it au logem ent veu t 
engager les au to rités à éd ic ter en  la  
m atiè re  des dispositions qui, comme 
celles des deux  au tres législations, 
do iven t créer les conditions d ’u n  v é ri
tab le  épanouissem ent de l ’homm e.

T. Ch.

A  Çstla a 'sud paiM  dmià noths pcujA
Bien intéressant article, dans le 

« Monde » du 21 août, sur Meyer 
Lansky, le financier de la Mafia.

Selon Jacques Amalric, auteur 
de l’article, « Meyer Lansky mène 
une vie très rangée et sans ta
page, comme il convient à un 
homme d’affaires d’envergure 
moyenne qui a décidé de prendre 
sa retraite. Il paie régulièrement 
ses impôts (...) sort peu (...) et se 
contente d’une promenade quoti
dienne en compagnie de son chien.»

« La force principale de Meyer 
Lansky réside dans sa discrétion. 
Extrêmement intelligent, Lansky 
alias Meyer Suclicwiansky, né à 
Grodno, en Russie, arrivé aux 
Etats-Unis à l’âge de neuf ans — 
est aujourd’hui le grand financier 
de la Mafia. (...)

» La méthode utilisée par Lansky 
pour réussir à « respectabiliser » les 
activités de la Mafia est extrêm e
ment simple : elle passe par la 
Suisse. (...) Le scénario est extrê
mement simple : par divers « cour
riers », Lansky fait porter dans les 
banques suisses l’argent mal ac
quis par la Mafia. Ces sommes 
sont ensuite réinvesties aux Etats- 
Unis dans des affaires parfaite
ment honnêtes (? réd.). Lansky se 
garde bien, à ce stade, de se m a
nifester. Les opérations sont diri
gées par un intermédiaire vivant 
en Suisse. Lui seul, Lansky mis à 
part, connaît la provenance des 
fonds. Les entreprises américaines 
qui en bénéficient ignorent tout... » 

Mal fait, ça ! Vous êtes un hon
nête industriel, vous fabriquez du 
napalm à des prix raisonnables, et 
voilà qu'il s’avère que vos fonds 
provenaient de la Mafia !

«... L’intermédiaire favori de 
Lansky est parfaitement connu. Il 
s’agit d’un Canadien d’origine 
russe du nom de Pullmann. »

A propos, vous avez vu ? Niar- 
clios lui aussi s’est installé chez 
nous ? Ça m'a fait plaisir : depuis 
l'initiative Schwarzenbach, je dou
tais sérieusement de notre voca
tion d’hospitalité.

Jeanlouis CORNUZ.

■  TUÉ SOUS UN TRACTEUR. —
M. T om islav Jev tic , 26 ans, d ’origine 
yougoslave, ouvrier agricole chez M. 
P ie rre  M oinat, à Pam pigny, a perdu  la 
v ie  jeud i après m idi dans u n  accident. 
A lors qu ’il con tournait la  ferm e de son 
em ployeur au vo lan t d ’un  trac teu r, 
celu i-ci so r tit du chem in, a rrach a  une 
b a lu s trad e  e t dévala  un  ta lus h au t 
de q u a tre  m ètres. Le véhicule f i t  un  
to u r com plet su r lu i-m êm e e t le  con
du c teu r fu t écrasé.
► ■  VIOLENTE EXPLOSION A  
^  LAUSANNE. — U ne vio len te  ex -
► plosion, due  p robab lem en t à une 
£  accum ulation  de gaz dans un  ap -
► p a rtem en t m om entaném ent inoc- 
^  cupé, a éb ran lé  le  q u a rtie r  de la
► Borde, à L ausanne, jeud i en débu t 
^  de soirée, fa isan t deux g rands b les-
► sés e t des dom m ages considérables. 
^  E lle s’est p rodu ite  au rez-de-
► chaussée d ’un  HLM  de q u a tre  
^  étages, dans une cuisine. D eux ap -
► p artem en ts  on t été d é tru its  avec 
£  le u r  m obilier et u n  tro isièm e fo rte-
► m en t endom m agé. Les m urs e t le
► plafond on t été pulvérisés, les por- 

tes e t les fenê tres  soufflées. Toutes
► les v itres  de la  façade  de l’im m eu- 
». b le  on t volé en éclats.
► D ans l ’ap p artem en t où l’explo- 
^  sion s’est produite , on devait tro u -
► v er deux  personnes sérieusem ent 

blessées : un  hom m e sou ffran t en-
► tre  au tres  d ’une frac tu re  du  bassin, 
^  e t une  fem m e g rièvem ent brûlée.
► Tous deux on t été hospitalisés d ’u r-  
^  gence.
H  ENCORE UN SOUS-OFFICIER  
MORT EN SERVICE. — P en d an t une 
leçon de gym nastique jeud i après 
m idi, le  sergen t Je a n -P ie rre  M eylan, 
âgé de 45 ans e t dom icilié à B ellevue 
(GE) a été te rrassé  p a r  un  m alaise. Le 
DM F qui a com m uniqué cette  in fo r
m ation  jeud i soir, a jou te  que le se r
gen t est décédé peu après son rap ide 
tra n sp o rt à  l ’H ôpital de Sain t-M aùrice. 
Il effec tuait un  cours de com plém ent 
à  la b rigade  fo rteresse  10. C’est le 
tro isièm e sous-officier suisse qui
m eu rt en service en une sem aine.
■  MORT DE L’ÉVADÉ BLESSÉ 
PAR UNE BALLE. — A ndré D em e- 
nus, resso rtissan t français, âgé de

26 ans, dé tenu  à la  p rison  cen tra le  de 
F ribou rg  e t qu i av a it été a tte in t d ’une 
balle  dans le  dos p a r  un  agen t alors 
qu ’il te n ta it de s’évader de l ’H ôpital 
can tona l où il ava it é té adm is, est 
décédé m ard i so ir dans un  é tab lisse
m en t h osp ita lie r des su ites d e  ses 
b lessures. La victim e, u n  cam brio leur 
notoirè, av a it é té  hosp ita lisée après 
q u ’il eu t ten té  de m e ttre  fin  à  ses 
jo u rs  en  prison  en  s’o u v ran t une 
a r tè re  du bras.

Selon des renseignem ents fournis 
p a r  la  police can tonale  fribourgeoise, 
une enquête  jud ic ia ire  a été ouverte  
p a r  les soins du  juge d ’instruction  
m ilita ire  cantonal. Puis, selon les 
ré su lta ts  de  l ’instruction , l ’agen t sera  
déféré  au  T rib u n a l m ilita ire . Il est 
possible que la C ham bre d ’accusation  
décerne u n  non-lieu. .
H  REVISION TOTALE DE LA 
CONSTITUTION : PLUS TARD QUE 
PRÉVU. — L ’ancien conseiller fédéral 
W ahlen a com m enté jeud i m a tin  au 
cours d ’une conférence de presse le 
ré su lta t du v aste  sondage d ’opinion 
organisé en vue de p rép a re r éven tue l
lem en t une révision to ta le  de la  
C onstitu tion  fédérale . Les réponses 
reçues, qu i fo rm en t i la  m a tiè re  de 
q u a tre  volum es, app o rten t de nom 
breuses suggestions, m ais fon t géné
ra lem en t confiance aux  institu tions 
actuelles. On ne d iscerne pas non 
p lus de divergences essentielles dans 
les conceptions des diverses régions 
linguistiques.

V ers la  fin  de 1971, le  groupe de 
trava il, p résidé  p a r  M. W ahlen, r e 
m e ttra  son rap p o rt final au Conseil 
fédéral. Ce rap p o rt ten te ra  de dégager 
une syn thèse des avis réunis, e t le 
groupe d ira  s’il juge opportun  de 
te n te r une révision to tale . Il ap p a r
tien d ra  alors au  Conseil fédéra l de 
décider s’il y a lieu de désigner une 
com m ission élarg ie  chargée d ’élaborer 
un p ro je t qui se ra it ensu ite  soum is 
aux  C ham bres (ou à une  assem blée 
constitu tan te). Mais en to u t é ta t de 
cause, la  date  qui ava it é té avancée 
pou r o rgan iser une consultation  po
p u la ire  su r une nouvelle constitution, 
à  savo ir 1974, ne p ou rra  pas ê tre  
tenue  : les délais seron t b ien  plus 
longs.

Un Mirage s’écrase près d’Yverdon

Un M irage de l’avia tion  m ilita ire suisse s’est écrasé jeudi, en tre  O rzens =  
et Ursins, à une dizaine de kilom ètres au sud d’Y verdon . Le pilote, qui a |§ 
pu fa ire fonctionner son siège éjectable, est indem ne, m ais l’appareil s  
est to ta lem ent détruit. C’est au cours d ’un  vol en patrouille que l’avion, g  
de type  Mirage 111 S, s’est écrasé au sol, à .9 h. 50, vra isem blabem ent à §| 
la su ite  d 'ennuis de réacteur. L e pilote, le p rem ier-lieu tenan t Jost, de ü  
l’escadrille 17, ne s’est décidé à actionner son siège éjectable pour sauter s  
en parachute  que quelques secondes seu lem en t avant l’im pact, alors que  =  
l’avion  ne se trouva it plus, selon les dires d’un  tém oin, qu ’à  100 ou à M 
200 m ètres d ’altitude. En touchant le sol presque à plat, l’avion rebondit §j 
et parcourut p lusieurs centaines de m ètres en se disloquant. Ses débris M 
se sont éparpillés par m illiers sur la distance séparant le po in t d ’im pact =  
des débris les plus im portants. Par chance, il n ’y  ava it personne près M 
de l’endroit o ï l  l’avion s’est écrasé. M oins d ’un quart d ’heure avant, un  §§ 
agriculteur y  trava illa it encore. D epuis l’entrée en service des prem iers  s  
avions M irage en 3.964, c’est la deux ièm e perte  d ’un  avion de ce type  par j j  
notre  avia tion  m ilitaire. Le 3 avril 1969, un  M irage 111 B S  (biplace) s  
s’éta it écrasé près de Buochs, fa isant u n  m ort et un  blessé. s

Travailleurs étrangers, agriculture: deux 
thèmes examinés par le comité de l’USS

Le com ité de l ’U nion syndicale 
suisse a siégé à B erne sous la p rés i
dence d ’E. W üthrich , conseiller n a 
tional. Il a  p ris  connaissance d ’un  
échange de vues en tre  une  délégation 
de l ’U nion syndicale e t M. B rugger, 
conseiller fédéral, chef du  D éparte 
m en t de l’économ ie publique, en  p ré 
sence de M. G rübel, d irec teu r de 
l ’OFIAM T. L ’en tre tien  a porté  su r la  
m a in -d ’œ uvre  é trangère . E n p lein  
accord avec le  com ité syndical, la  
délégation  a  insisté  su r la  nécessité 
de p o u rsu iv re  la  réduction  progressive 
du nom bre des trav a illeu rs  im m igrés 
p a r  u n  abaissem ent approprié  du  
nom bre des au to risa tions d ’en trée  ; 
la  délégation  a égalem ent m is l ’accent 
su r le  lib re  choix de l ’emploi, qu i 
doit co n tribuer à augm enter la  m obi
lité  de la m a in -d ’œ uvre.

L e com ité s’est prononcé su r le 
p ro je t de révision  de la  loi su r les 
créd its d ’investissem ent dans l ’ag ri
cu ltu re  e t l ’aide aux  explo ita tions 
paysannes. I l lu i p a ra ît jud ic ieux  de 
pou rsu iv re  l ’octroi de ces créd its  au - 
delà de 1974, le  processus de m odifi
cation  des s tru c tu res  agricoles é tan t 
encore loin d ’ê tre  achevé. I l souhaite 
que les créd its d ’investissem ent soient 
égalem ent affectés à la  réad ap ta tio n

professionnelle e t à la  ré in tég ra tion  
économ ique des ag ricu lteu rs devenus 
superflus.

E n ce qu i concerne l ’augm entation  
du  p rix  du  la it de deux centim es dès 
le  1 "  novem bre dem andée p a r  les 
organisations agricoles, le  com ité syn
dical estim e que les paysans ont 
d ro it à  u n e  rém unéra tion  équitab le  ; 
en  particu lie r, une  certa ine  com pen
sa tion  de l’alourd issem ent des charges 
consécutif au  re lèvem ent des in té rê ts  
hypothécaires p a ra ît justifiée . I l  n ’en 
re s te  pas m oins q u ’une nouvelle 
hausse du la it risq u e  d ’ê tre  su iv ie 
d ’une nouvelle phase de su rp roduc
tion  e t  de d ifficu ltés d ’écoulem ent. 
Le com ité syndical s ’oppose à  un  
reversem en t de l ’augm entation  de
m andée su r les p rix  de déta il du la it 
e t des p roduits la itiers, ce qui donne
ra i t  une  nouvelle im pulsion au  re n 
chérissem ent.

Le com ité syndical a in s titué  une 
com m ission chargée d ’é tu d ie r l ’in s
titu tio n  éventuelle  dans le cadre  de 
l ’U nion syndicale, d ’une assurance 
collective p o u r l ’assistance jud iciaire  
en cas d ’accident de la  circulation  
su rv en an t en  m arge de l’activ ité p ro 
fessionnelle.

OU m  M ON C/ILEPM
XV

Le m atéria lism e h is to rique  de 
M arx  sem ble b ien  être, non une 
v é rité  en tière , indivisib le e t in 
discutable, m ais p lu tô t une  v érité  
fragm en ta ire , qu i doit ê tre  jo in te  à 
d ’au tre s  pou r ex p liquer l ’évolution 
sociale, e t dont l ’im portance s’est 
accrue  dès le  m om ent où la tech 
n ique  a com m encé à dom iner la  
société. Les tendances de l’hom m e 
lu i-m êm e ont tou jours provoqué 
en p rem ier lieu les événem ents 
dont il re s te  l ’ac teu r principal, 
m êm e s’il n ’est pas lib re  de tous 
ses m ouvem ents.

Si le  systèm e de la  « fab riq u e  à 
m ain  » crée une situa tion  écono
m ico-sociale dans laquelle  la m é
thode de fab rica tion  m écanique 
dev ien t une nécessité , puis à son 
to u r celle à vapeur, ce n ’est pas 
seu lem ent p a r  la puissance de con
tra in te  — qui se ra it tou jou rs iden
tique  — des conditions de produc
tion, m ais p a r les actes m êm es 
des hom m es qui sont à leu r o ri
gine: besoins jam ais  assouvis, vo
lonté d ’ex tension sans fin, in té 
rêt, profit, pouvoir, sans oublier la 
soif d ’inventions, tou tes a sp ira 
tions abso lum ent fondam entales, 
donc prem ières. D ans ces condi
tions, il ne  p eu t y  avo ir de m arche 
irrév ers ib le  de l’histoire, celle-ci 
n ’é tan t que le chem in qu i m ène
ra i t  forcém ent à l ’abolition du ca
pitalism e, à la d ic ta tu re  du p ro lé
ta r ia t puis à la  transfo rm ation  
subite de l’hom m e-loup en  citoyen

à  to u t jam ais paisible. I l ex iste  
certes un im p o rtan t m ouvem ent 
de progrès, pas tou jours percep ti
ble d ’ailleurs. M ais l ’h is to ire  est 
to rtueuse , les re tou rs  en a rr iè re  
son t nom breux  parce  que l ’ê tre  
hum ain  a in fin im en t de peine à 
d even ir d ifféren t.

S œ ur du  m atéria lism e écono
m ique est la  lu tte  des classes. 
Ce fu t, de la p a r t de M arx, une 
m ise en évidence géniale que d ’a t 
t i re r  l ’a tten tio n  su r la s tra tif ic a 
tion  sociale, trop  m éconnue ju s 
q u ’alors des économ istes. Encore 
que, dans ce cas aussi, l ’excès de 
schém atisation  e t l’absence d ’ex 
plications claires ap p aru ren t. D eux 
seules classes ex is ten t: d ’un côté 
ceux qu i possèdent les m oyens de 
production , les cap ita listes; de 
l ’au tre  ceux qui n ’en disposent 
pas e t son t forcés de vendre  leu r 
trav a il, les pro létaires. Les classes 
in term éd ia ires — paysans, a r t i
sans, pe tits  e t m oyens com m er
çants, professions libérales — ne 
subsista ien t que comm e anom a
lies devan t b ien tô t d ispara ître .

L ’anom alie ne se ra it-e lle  pas 
p lu tô t le  fa it que la  situa tion  ac
tuelle  dém ente ces prévisions ? Le 
capitalism e n ’est pas encore m ort, 
il évolue; une société m ix te  appa
ra î t  de p lus en p lus comm e la so
lu tion  d ’aven ir; les classes se sont 
constam m ent in terpénétrées et 
pe rd en t leu rs carac téristiques ex 
trêm es. B ref, la  p rophétie  ne s’est 
nulle p a r t réalisée comme prévu.

Bernard Gygi.
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STADE DE LA MALADIÈRE 
NEUCHATEL

SAMEDI 29 AOÛT 
à 20 h. 15

Neuchâtel
Xamax

Championnat 
de ligue B

Match des 
réserves 
dès 18 h. 15

Vous remboursez un prêt comptant9
de fr. 2 0 0 0 .— en 21 versements 

mensuels de fr. 107.20 par exemple.
Vous fixez vous même le montant et le nombre de mensualités. 

Nous tenons compte de vos désirs personnels.
L'intérêt et 

les frais sont compris dans les mensualités.
Nos collaborateurs vous conseilleront volontiers 

et vous donneront tout renseignement désiré.

2000.prêt comptant
Nom

j Adresse

i_____ 54

Je m'intéresse à un 
prêt comptant® et désire 
recevoir la documentation 
par retour du courrier.

Veuillez découper et 
adresser ce talon-réponse

En plus de la Centrale PrC, 
chacune des 84 succursales

à la Banque Populaire Suisse de la BPS est à
Centrale PrC 
Case postale 3000 Berne 23

votre disposition pour vous renseigner 
ou pour vous envoyer la documentation

Banque 
Populaire Suisse

A N E U C H A T E L

En ple in centre, dans le quartier des 
v ie illes  -choses»-. ‘ - r - -■■■■■ ?,< n- w.
une étape agréable et confortable '■<

Les halles
Une autre à découvrir:

(pavillon
au bord du plus grand lac de Suisse 

A MONTANDON, restaurateur

•& HOPITAL, LA CHAUX-DE-FONDS

Tél. 039 /3  53 53

Cherche pour entrée im m édiate ou da te  à convenir:

un cuisinier diplômé 
un aide de bureau
(possédant le permis de conduire)

un aide-magasinier 
employées de maison

Traitement: selon capacité  et expérience.

Les offres de services écrites, accom pagnées d'un curriculum v itae  
et des copies de certifica ts, do iven t ê tre  adressées à la d irec tion  
de l'hôp ita l. Chasserai 20, La Chaux-de-Fonds.

Pour toutes les demandes de renseignem ents, té l. (039) 3 53 53 
(in terne 406)

Articles
hygiéniques

-D em an d ez tes 
; p rosp ectus.

E xp éd itio n  ra p id e  
et d iscrè te

E. Schneider 
C ase p o s ta le  121 
8024 Zurich

Soutenez les 
annonceurs 
de votre 
journal !

La Caisse d’Epargne 
du District de Courtelary
(039) 4 91 15

avec agence à Tramelan
(032) 97 52 22 

vous offre

sur livrets d'épargne 
(sans limite de somme)

m 0 sur bons de caisse et 
livrets à terme à 3 ans

3 0
4 0 sur bons de caisse et 

livrets à terme à 5 ans

Toutes opérations de banque

Change — Safes

aux meilleures conditions

A \ A  CHAUX-DE-FONDS 
1 0 0 0  m2 sur 4  étages
e x p o s i t i o n

• (V ^

Meubles
Tapis
Rideaux

Grenier 14

11W m
i l -

El 15 Û

LEITENBEPG

Pour lutter contre la TBC 
sans hésiter la dépister

Radiophotographies au Locle 

du 7 au 17 septembre 1970

ÉTAT C IV Il DU LOCLE

25 août 1970

Naissance
M e n g ib a r Sandra, f il le  d 'A le ja n d ro , maro- 

q u in ie r, et d e  Carm en née Samper.

Décès
M o llie r  née N ico le t M a rg u e rite , née  le 

12 o c to b re  1917, m énag ère , épo use d e  
Charles-Léon.

M attheyO un od  Fritz-Auguste, né le 8 avril 
1905, n o ta ire , ép o u x  d 'Y v e tte -M a rg u e rite  née  
Delachaux.

Avantageux,
La marche est un vrai 
plaisir avec Raichle.
Particulièrement avantageux. Forme 
sportive moderne. Semelle de caou
tchouc Sporty antidérapante.
Stable sur le terrain, souple et 
rembourré. Entièrement doublé de 
cuir. Cuir «Résisto» grainé, 
souple et étanche, ou 
daim sport. Très 
recommandable.

I l  existe une chaussure Raichle 
pour chaque pied et chaque budget.

Raichle 
Niesen

[niants fr. 34.80/ 37.80 
Dames fr. 47.80 

Messieurs fr. 52.80

En magasin: grand 'C HO IX  de chaussures 
de marche et de travail

LA CHAUX-DE-FONDS 
Place du Marché - Rue Neuve 4 

PARKING: place du Marché

Visitez notre BAZAR SELF-SERVICE: 
vous y trouverez des CHAUSSURES à des PRIX 

très AVANTAGEUX

H 1 ■ ■
Lire notre journal c’est bien, s’y abonner c’est mieux
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Institut de biochimie de Neuchâtel :

Selon des étudiants, tout ne
serait pas si simple pour eux

Nous l ’avons d it au lendem ain  de 
la conférence de presse donnée en 
l’absence du  chef du  D épartem en t de 
l’instruction  publique au su je t de 
l’In s titu t de biochim ie : les problèm es 
soulevés p a r  cette  a ffa ire  sont encore 
loin d ’ê tre  éclaircis, e t nous avions 
émis le vœ u  qu ’ils pu issen t ê tre  abo r
dés à fond, au  cours d ’une nouvelle 
conférence de presse, celle-ci tenue  
p ar le  conseiller d ’E ta t Jean n e re t lu i- 
même.

C onfirm ant nos vues su r l’affaire , 
p lusieurs é tud ian ts de la F acu lté  des 
sciences on t adressé collectivem ent 
une le ttre  à la  « F eu ille  d ’Avis de 
N euchâtel ». C ette m issive déclare  
notam m ent ceci :

M algré les rum eurs persistantes qui 
circulaient à la Faculté des sciences 
depuis p lus de s ix  m ois, il est surpre
nant que  les prem iers concernés, les 
étudiants, ne  sont aujourd’hui encore 
pas o ffic ie llem en t avisés des décisions 
prises quant à l’aven ir de l’In s titu t de 
biochimie. D’autre part, le rectorat

CARNET DU DOUR
LA CHAUX-DE-FONDS

C in ém as: CORSO, 20.30, « Q u e  la B ête
meure»  — EDEN, 20.30, «La V e n g e a n c e  du  
Shérif» — PLAZA, 20.30, «Un P is to le t  p o u r  
100 C e rc u e i ls»  — RITZ, 20.30, «Le Bal d e s  
M audi t s»  — SCALA, 20.30, «Mort o u  vif».

Pharm acie d 'o ff ic e :  C o o p é r a t i v e ,  of f ic ine  
No 3, L é o p o ld - R o b e r t  108 ( d è s  21.00, té l.  11).

P e r m a n e n c e  m é d i c a l e  e t  d e n t a i r e ,  
té l.  2 10 17.

LE LOCLE
C in ém as: LUX, 20.30, « C u s te r  H om m e d e  

l’O u e s t»  — CASINO, 20.30, «Le J o u rn a l  in
ti m e  d ' u n e  Dem i-V ierge» .

Pharm acie d 'o f f ic e :  M ario t ti  ( d è s  21.00,
té l.  17).

P e r m a n e n c e  m é d i c a l e  e t  d e n t a i r e :  té l.  17.

NEUCHATEL
C in ém as: APOLLO, 14.30, 20.00, «Le Jou r  

le  p lu s  long» — ARCADES, 2015, «My Fair 
L*dy» _  BIO, 15.00, 18.40, 20.45, «Mash» — 
PALACE, 20.30, .«L'Etalon» -rî, REX, 20.45, «Exci- 
trfd» — STUDIOJr'i20.30, « R o m a  v c o m m e  Chi
cago» .

Pharm acie d ’o ff ic e :  C o o p é r a t i v e ,  G r a n d -
Rue ( d è s  23.00, té l.  17).

tien t pour acquis le départ des é tu 
d iants soit pour le Poly, qui n ’a en 
fa it fourn i aucune garantie d ’adm is
sion sans perte de tem ps, soit pour 
G enève où le diplôm e de biochim ie  
n ’est q u ’à l’é ta t de projet, et ne s’est 
nu llem en t préoccupé du sort de tous 
les étudiants. Ces derniers, dans une  
com plète incertitude, se sont vus con
tra in ts d’en treprendre eu x-m êm es des 
dém arches qui sont loin d’aboutir.

De plus, duran t la séance d’in fo r
m ation  du 20 août, il n ’a a aucun m o
m en t été question d’un  quelconque  
dédom m agem ent à l’égard des é tu 
d iants des prem ière, deuxièm e et 
tro isièm e années qui seront proba
b lem en t contraints de poursu ivre  
leurs études ailleurs (?).

La loi du silence est donc bien le 
p rem ier sym ptôm e du m al dont souf
fre  l’U n iversité  e t con tre  lequel nous 
n ’aurons de cesse q u ’une  th é rap eu ti
que valab le  lu i so it en fin  appliquée. 
C ette loi d u  silence, nous en voyons 
une  nouvelle dém onstration  dans le 
fa it que les au teu rs  de la le ttre  se 
son t vus con tra in ts  de dem ander à 
la  rédaction  de la  « FAN » de leu r 
a ssu rer l ’anonym at : ils on t des ex a
m ens à passer... C ette c ra in te  ne 
se ra it-e lle  pas rév é la trice  de la  ra ison  
pou r laquelle  l ’U n iversité  p eu t conti-

9  De tro is mois en tro is  mois, une 
organisation  neuchâtelo ise re la tiv e 
m en t j  peu  connue, « Feu  e t Jo ie  » 
organise en rap p o r t avec les ser
vices sociaux parisiens des convois 
d’enfan ts de la  région parisienne 
qu i sont dans une situa tion  m iséra
ble. Une cinquantaine de ces gosses 
vont ê tre  ram enés chez eux  après 
avo ir passé p lus de deux  mois dans 
des fam illes neuchâteloises e t le 
12 sep tem bre un  nouveau  convoi 
a rr iv e ra  pour u n  sé jour ident^qge 
■çhëz^cèuijrjui v au d ro n t b ien  lesËac- 
cueillir.

R e p o s e  en  p a ix ,  c h e r  p a p a .

Mon si eu r  e t  M a d a m e  Francis Farine,

ainsi  q u e  les  fami l les  p a r e n t e s  e t  a l l i ées ,  o nt  le g r a n d  chag r i n  d e  
fai re  pa r t  du  d é c è s  d e

Monsieur

JOSEPH FARINE
l eur c h e r  e t  r e g r e t t é  p a p a ,  cousin,  p a r e n t  e t  ami,  e n l e v é  à leur 
a f fec t ion  me rc r ed i ,  d a n s  sa 75e a n n é e ,  d e s  su i t es  d ' un  acc ide nt .

La Cha ux- de-Fonds ,  le 26 a oû t  1970.
A v e n u e  Ch ar le s- Na ine  24.

L' incinérat ion aura  l ieu s a m e d i  29 août .

Cul te  au c ré ma to i r e ,  à 9 h.

Le c o r p s  r e p o s e  au pavi l lon  du  c imet i èr e .

Domici le  d e  la famil le:  rue d e  Ch a ss e ra i  82.

Pr i ère  d e  n ' e n v o y e r  ni f leurs ni c o u ro nn es .

Le p r é s e n t  avis  t ient  l ieu d e  l e t t re  d e  fa i re  part .

n u er à v iv re  en m onde ferm é, coupé 
de l ’e x té r ie u r :  parce  que ses s tru c 
tu res  e t son atm osphère para issen t 
te lles que la docilité, la  soum ission 
au  systèm e y sont une condition in 
d ispensab le  de réussite, de prom otion 
professionnelle, a u ta n t p eu t-ê tre  que 
les connaissances ?,..

Michel-H. KREBS.

*
Féminin-masculin

A vec  le fa m eu x  « m ouvem en t de 
grève des fem m es » lancé aux  
E tats-U nis, le problèm e des rap
ports en tre  les sexes et particu 
lièrem en t de la place de la fem m e  
dans notre société a rebondi. R e
bondi seu lem en t,i car il y  a long
tem ps que tou te  la presse en parle, 
que des bouquins sont écrits, des 
colloques organisés, des film s et 
des ém issions rad io -T V  réalisés 
sur ce th èm e  — e ffec tivem en t im 
portant.

Il n e  fa it aucun doute que bien  
des choses on t changé, et que bien  
des choses changeront encore dans 
ce dom aine.

Mais je  n ’aborderai pas, bien év i
dem m ent, ce problèm e vaste  et dé
licat dans le cadre d’u n  si m odeste  
billet. Je  pense sim p lem en t qu ’il 
y  a trop d’« ex trém istes » ta n t du  
côté m âle que fem elle , et que tou t 
serait beaucoup p lus facile si l’on  
vou la it b ien assum er de part et 
d ’autre les caractéristiques propres 
à son sexe; car on ne bâtira rien  
de valable pour l’aven ir sans avoir 
fa it de sérieux  progrès dans la 
connaissance de sa propre nature, 
j ’en sü ïs ’versuadé. A  ce proprbs, 
lisez le livre  de D esm ond Morris: 
« L e S inge nu  »...

Ce que je  voulais no ter ici, c’est 
l’idée que j ’ai en tendue ém ettre  
récem m en t dans la conversation  
d ’un  jeune  couple don t les deux  
m em bres trava illen t. Pourquoi, 
quand le postu la t « A  travail égal, 
salaire égal » sera réalisé, n ’a lter
nera it-on  pas les charges m éna
gères ? U n an, c’est m oi qui tra 
va ille  au-dehors et toi qui dirige 
le m énage, u n  an c’est le contrairç! 
C ette idée p eu t paraître farfelue, 
m ais l’im portan t, m ’a -t- il sem blé, 
c’est qu ’elle touche à un  point 
particu lièrem en t crucial du pro
blèm e: la condition « obligatoire  » 
de m énagère qui est a ttribuée  
à la fem m e. Là, il y  a une  
in justice, au m oins par le fa it que  
cette  condition n 'est quasi jam ais  
assim ilée à u n  travail, donc qu’elle 
ne s’accom pagne ni de rém unéra
tion, ni de presta tion  sociales, ni 
de liberté de choix, ni de législa
tion  protectrice...

C’est u n  exem ple: l’« hom m e au 
fo yer » ne fera it qu’inverser le pro
blèm e sans le résoudre. Mais le 
partage, la collaboration, la com 
préhension m utuelle , en un  m ot la 
ju stice  resten t à réaliser sur ce 
po in t com m e sur les autres.

Q uand je  pense à la fou le  des 
fem m es qui n ’ont m êm e pas droit 
à un  argent de poche...

Provo.

Cadeau ou illusion? 
Fiscalité équitable?

PAR RÉMY SCHLXPPY, CONSEILLER D’ÉTAT

II. L’impossible compensation
Le POP a décidé que oui puisque le 13 janvier 1969 il annonçait une initia

tive populaire et que le 12 septembre, par arrêté, le Conseil d’Etat fixait à 9497 
le nombre de signatures valables déposées à la Chancellerie dans le délai légal. 
Cette initiative est conçue dans les termes généraux suivants:

C onsidérant l’augm enta tion  de la charge fiscale des petits  e t m oyens con tri
buables, les é lec teurs e t électrices soussignés, jou issan t du d ro it de vote dans 
le  canton de N euchâtel, dem andent* p a r  une in itia tive  populaire  une révision 
de la  loi su r les con tribu tions d irectes du 9 ju in  1964 de m an ière  à réa lise r les 
postu lats su ivan ts:

1. R éduction de l’im pôt su r le revenu  des petits  e t m oyens contribuables, 
personnes physiques, p a r  l’adoption d ’une nouvelle échelle. L’ordre  d ’im por
tance de la réduction  sera de 50 %> au n iveau  de 2000 fr., de 16 à 17 %  au n iveau 
de 12 000 fr., de 6 à 8 °/o au  n iveau  de 20 000 fr. de revenu  im posable. -  •

2. In troduction  d ’une déduction  de 500 fr. pou r les contribuab les accom pa
gn an t leu r décla ra tion  d ’im pôt d ’une a tte sta tio n  de salaire.

3. P o rte r  de 1000 fr. à  2000 fr. la  déduction  su r  le  revenu  p rovenan t de 
l ’activ ité  de la  fé!mme du  contribuable.

4. In troduction  dans la  loi d ’une déduction fo rfa ita ire  de 500 fr. pour les 
dépenses professionnelles.

5. Suppression de l’im pôt su r le revenu  des personnes m ineures.
6. In troduction  d ’une déduction  fo rfa ita ire  de 1500 fr. su r le  revenu  prove

n a n t d’une ren te  AVS ou A I cum ulée avec la  déduction  actuelle de 20 °/o du 
m o n tan t de la  ren te . La d im inution  du  p rodu it de l ’im pôt ré su ltan t de la  ré a li
sa tion  des postu lats c i-dessus se ra  com pensée par:

a) l ’augm enta tion  à 6 'iôo du  ta u x  rée l de l’im pôt su r la  fo rtune  to u t en m a in 
te n a n t les franchises p révues à l ’artic le  33 de la loi su r les contributions;

b) l ’é lévation  du ta u x  rée l m axim um  de l ’im pôt su r le  revenu  des personnes 
physiques, e t les nouvelles recettes p rovenan t de l’am nistie  fiscale e t de 
l ’application  en tière  des possibilités de la loi su r les con tribu tions directes aux  
contribuab les de condition indépendan te  et aux  personnes m orales.

*  *  *

La valeur psychologique d’une pièce de 5 fr. restant établie, la promesse faite  
aux gens de diminuer leur bordereau d’impôt ne pouvait qu’inciter 9500 élec
teurs et électrices à signer cette initiative. Les signataires ignoraient probable
ment les effets de leur participation. Les voici en chiffres:
Diminution du revenu fiscal du canton (à compenser par

d’autres ressources) Fr. 10 000 000.—
Diminution du revenu fiscal des communes Fr. 7 000 000.—

En fait, il est exact que lorsque son salaire s’accroît, le contribuable change 
de catégorie fiscale et que le montant de son bordereau augmente. Cela est 
inévitable dans un systèm e ayant pour effet de charger plus lourdement les. 
gros revenus. C’est la raison pour laquelle le Département des finances a décidé 
en 1968 déjà, et pour l’année fiscale 1969, avec l’accord du Conseil d’Etat, de 
porter à 500 fr. la déduction pour les dépenses professionnelles et de l’appliquer 
à tous les salariés de manière forfaitaire, sans justificatifs.

*  *  *

Ainsi le point 4 de l’initiative est déjà réalisé ce qui ramène à 9 millions de 
francs environ la m oins-value sur l’impôt cantonal. Conscients de l’impossi’-' 
^bilité dans laquelle se trouve l’Etat de se priver d’une telle somme, les auteurs 
de l’initiative préposent des" ’compènsatîonsvffscales dàiïs quatre directions: ^

1. « L’application entière des possibilités de la loi sur les contributions 
directes aux contribuables de condition indépendante et aux personnes morales. » 
C’est un camouflet infiigé aux fonctionnaires responsables qui m ettent tout en 
œ uvre actuellem ent déjà pour dépister les fraudeurs. Certes, il y  en aura tou
jours qui échapperont pour un temps tout au moins aux agents du fisc, comme 
il y aura toujours malheureusement des malfaiteurs qui échapperont aux gen
darmes.

Mais la lutte est d’ores et déjà engagée à fond et l’adoption d’un nouveau 
texte par le peuple ne changerait rien. Il n’y a donc rien de substantiel à 
espérer de ce côté-là.

*  *  *

2. Les initiateurs comptent aussi sur les recettes nouvelles provenant de 
l’amnistie fiscale décrétée par la Confédération en 1969.

Mais si cette amnistie a été votée par le peuple c’est que les cantons et les 
communes en avaient financièrem ent besoin. Il n’est dès lors pas possible de 
l’offrir en compensation des pertes prévues par l’initiative.

*  *■ *

3. Le cumul de la réduction des taux jusqu’à 20 000 fr. de revenu imposable 
d’une part, de l’augmentation de certaines déductions légales ou de l’introduc
tion de nouvelles déductions forfaitaires ou exonérations d’autre part, aurait 
pratiquement pour conséquences que toutes les personnes ayant un revenu  
imposable inférieur à 24 000 fr. c’est-à-dire 94 "/a environ de l’ensemble des con
tribuables (personnes physiques), bénéficieraient d’un allégement fiscal.

Pour compenser cette perte, les auteurs de l’initiative préconisent de porter 
de 3 à 6 °/o le taux réel de l’impôt sur la fortune des personnes physiques en 
maintenant toutefois les défalcations instituées par la loi de 1964 en faveur 
des personnes âgées de plus de 65 ans.

L’application d’une telle mesure équivaudrait à revenir à des taux d’impo
sition aussi élevés que ceux de la loi de 1949. Ils étaient les plus hauts de Suisse. 
Pratiquement cela n’est pas possible car notre canton se viderait d’une grande 
partie de sa substance fiscale au profit des cantons voisins qui connaissent tous 
des régimes fiscaux plus favorables à cette catégorie de contribuables.

*  *  *

4. Le texte de l’initiative prévoit encore des élévations du taux réel m axi
mum de l’impôt sur le revenu des personnes physiques, auquel 200 contri
buables seraient soumis. Dans l’ensemble, une telle hausse ne toucherait que 
6 °/o environ des contribuables et pour atteindre le but recherché elle devrait 
être considérable. R. S.

• Voir n o t r e  n u m é r o  du  27 a o û t .  (A suivre.)

Sggg

EXPORT A  ^  Q

ZDO.
Larges faci l ités  
d e  p a ie m e n t

S p a c i e u x ;  r a y o n s  i n o x y d a b l e s ;  é c l a i r a g e  In té r ieu r  a u t o m a 
t i q u e ;  f e r m e tu r e  m a g n é t i q u e  d e  la p o r t e ;  d é g i v r e u r  a u t o 
m a t i q u e .  a s s u r a n t  le  d é g i v r a g e  s a n s  i n t e r r u p t i o n  d e  la 
r é f r i g é r a t i o n ;  t h e r m o s t a t  p e r m e t t a n t  le  r é g l a g e  d e  la t e m 
p é r a t u r e ;  c o m p r e s s e u r  th e r m iq u e ,  s i l e n c i e u x  e t  é c o n o m i q u e ;  
c o n d e n s a t e u r  in c o r p o r é .

G arantie d e  5 a n s su r  le g r o u p e  r é f r ig é r a te u r .
S erv ice  a p r è s  v e n te  r a p i d e  e t  p r é c i s  d a n s  t o u t e  la S u is se .  
D ivers  m o d è l e s :  140 I. 1*5 I. 190 I. 250 I.
S u p e r f r e e z e r  Fr. 298.— 438.— 498.— 598.
S u p e r f r e e z e r  t e a k  Fr. 578.— 498.— 598.— 698.

SALON DES ARTS MÉNAGERS NUSSLÉ

O NUSSLE s«
G r e n i e r  5-7 La Chaux-de-Fonds Tél. (039) 2 45 31

Dans sa séance 
d’hier, le Conseil 
général a décidé 
de reporter à  une 
date ultérieure la 
discussion sur l’in i
tiative populaire 
concernant la pro
tection du biotope 
des Pontins.

Le Conseil géné
ral a en outre 
décidé d’acquérir 
pour 2500 fr. une 
sculpture de Ram- 
seyer pour l’école 
secondaire.

Il a enfin accor
dé 40 000 fr. pour 
un projet de ren
forcement de l’ad
ducteur d’eau.

^  SAINT-IMIER: Sauvegarde d’un biotope
D ans sa séance de presse de m ardi, 

le com ité de l ’A ssociation du Parc  
ju rassien  de la C om be-G rède-C hasse- 
ra l a donné les raisons essentielles de 
son opposition inébran lab le  à la cons
truction  dud it v illage au lieu prévu 
en tre  deux réserves natu re lles totales, 
à savoir l ’in té rê t général et la  pro tec
tion  de la n a tu re  e t des sites.

Le 20 ju in  1968, la publication  offi
cielle de la construction  d ’un village 
de 66 m aisons de vacances su r une 
tourbière- sise à quelque 5 km. de 
S a in t-Im ie r éveilla p lusieurs opposi
tions basées no tam m ent su r l ’artic le
10 de la loi fo restière  bernoise in te r
d isan t toute construction  à m oins de 
30 m. d ’une forêt. S ur la proposition 
de la D irection can tonale  des forêts, 
le  Conseil exécutif délivra, le 17 m ars 
1970, l’au torisation  de constru ire  à

5 et à 20 m. de la fo rê t en bordure  
de la tou rb ière  voisine extérieure . 
D ém uni d ’argum ents légaux, le p ré fe t 
se v it obligé d ’accorder le perm is de 
bâtir. Un recours fu t alors adressé 
contre l’a rrê té  du 17 m ars du gouver
nem ent au T ribuna l fédéral e t au 
Conseil exécu tif con tre  la décision 
préfectoriale. Une in itia tive  rap ide
m en t couverte  du tie rs  des votants, 
lancée su r le p lan  com m unal, dem anda 
l’in terd iction  de constru ire  su r les p a r
celles en question ; elle fu t déposée au 
Conseil m unicipal.

Les in itia teu rs  de ce m ouvem ent 
oppositionnel e t la m ajeure p a rtie  de 
la population  osent croire que le Con
seil d ’E ta t rev iendra  su r sa décision 
en accep tan t le  recours ten d an t à 
p ro téger un des plus riches biotopes 
du  Jura. H. W.
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SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R e n d e z - v o u s  - 
« C o lom b a» ,  f e u i l l e to n .  17.00 Inf. 17.05 Tous  
le s  j e u n e s !  17.55 Roule z  su r  l ' o r !  18.00 Inf.
18.05 Sur le s  s c è n e s  d u  m o n d e .  18.30 Micro 
d a n s  la v ie  - Mon p a y s  c ' e s t  l ' é t é !  18.55 Rou
lez s u r  l 'o r!  19.00 Miroir  d u  m o n d e .  19.30 
M a g a z i n e  1970. 20.00 La b o n n e  a d r e s s e .  20.35 
O rch . s y m p h o n .  22.40 Inf. 22.45 C lu b  d e  nuit.  
23.25 M iro i r -d e rn i è re .

S e c o n d  p rogram m e d e  S o t ten s .  — 17.00 
M u sica  d i  f in e  p o m e r i g g i o .  18.00 Tous  le s  
j e u n e s !  19.00 P er  i l a v o r a to r i  i t a l i an i .  19.30 
Mus . l é g è r e .  20.00 Inf. 20.15 P e r s p e c t i v e s .  
21.15 De v iv e  vo ix .  22.00 I d o l e s  du  jazz .
22.30 P r é lu d e  à la nuit .

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
T h é -co n ce r t .  17.00 Mus.  p o p .  17.30 P our  l e s
e n f a n t s .  18.00 Inf. 18.15 R a d i o - j e u n e s s e .  18.55 
Bonne  nu it  l e s  p e t i t s .  19.00 S p o r t s .  19.15 Inf. 
19.50 C hron . m o n d i a l e .  20.00 P ê le - m ê le .  22.15 
Inf. 22.30 D iv e r t i s s e m e n t  m us ica l .

S am edi 29 août 1970

SOTTENS. — 6.00 B onjo ur  à t o u s !  - Inf.
6.30 S o u f f lo n s  un  p e u .  7.00 M iro i r -p rem iè re .
7.30 M on p a y s  c ' e s t  l ' é t é !  8.00 Inf. - R ev u e  
d e  p r e s s e .  8.10 S a m e d i - d im a n c h e .  8.30 R o u te  
l ib re .  9.00, 10.00, 11.00 Inf. 10.50 Les a i l e s  - 
Roule z  s u r  l ' o r !  12.00 Inf. 12.25 Si v o u s
é t ie z .  12.30 M iroir -mid i.  12.45 La r a d i o  p r o 
p o s e .  13.00 C a r n e t  d e  v a c a n c e s .  14.00 Inf.
14.05 De la m e r  N o i re  à  la B a l t iq u e .  14.35 
Le c h e f  v o u s  p r o p o s e .  15.00 Inf. 15.05 S a 
m e d i - lo i s i r s .

S e c o n d  p rogram m e d e  S ot ten s .  —  8.00 
This is y o u r  s e n t e n c e .  8.15 R e v u e  d e s  
l iv res . 8.30 Mat in  d e s  m u s ic ie n s .  9.30 T é m o i
g n a g e s .  10.00 Des  p a y s  e t  d e s  h o m m e s .
10.30 Let t h e  p e o p l e s  s in g  1970. 11.00 Cul
tu re  f r a n ç a i s e .  11.30 L 'e n f a n c e  d e v a n t  le  
miro ir  s o n o r e .  12.00 M id i-m us.  13.15 Inf. m u 
s i c a l e s .  13.20 C o n c e r t .  14.00 M é n e s t r a n d i e .
14.30 C a r n e t  d e  n o t e s .  15.25 C o m p o s i t e u r s

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30. 6.10 Réve il  en  mus .  6.50
M on j a r d in .  7.10 A u to - r a d io .  8.30 M o s a ï q u e
h e l v é t i q u e .  9.00 V a c a n c e s  p o u r  l e s  e n f a n t s  
i n a d a p t é s .  9.05 M a g a z i n e  d e s  f a m il l e s .  10.10 
B o î t e  à mus .  11.05 Ex t ra it s  d e  r e v u e s  m u s i 
c a l e s .  12.00 H arm o n ie .  12.40 M a g a z i n e  r é 
c réa t i f .  14.00 P o l i t iq u e  in t é r ie u re .  14.30 N o u 
v e a u t é s  d u  jazz . 15.00 E c o n o m ie  p o l i t i q u e .
15.05 C h œ u r  d e  d a m e s .  15.25 E n s e m b le  
c h a m p ê t r e .

TV ROMANDE
V endred i 28 a oû t  1970

17.30 «Le T ré so r  d u  C h â t e a u  s a n s  Nom», 
f e u i l l e to n .  18.00 Bulletin . 18.05 Tahi ti :  o p é 
ra t io n  G a u g u in .  18.30 A v a n t - p r e m iè r e  s p o r 
t ive .  18.50 Les P o u c e to f s .  18.55 «N anou», 
f e u i l l e to n .  19.25 La v i e  su r  l e s  t e r r e s  d e s 
s é c h é e s .  20.00 T é îé jo u rn a l .  20.20 Car re fo u r .  
20.35 «Les S a in t e s  C h é r ie s» ,  f eu i l l e to n .  21.00 
La S u i s s e  p e n d a n t  la s e c o n d e  g u e r r e  m o n 
d ia l e .  21.50 S h o w  c h a u d .  22.40 T é lé jo u rn a l .

S am ed i  29 août 1970
15.10 C ou rs  d e  v a c a n c e s .

TV FRANÇAISE
V endred i 28 a oû t  1970
1re ch a în e .  — 18.25 D e r n iè r e  h e u r e .  18.30 

S k ip p y  le k a n g o u r o u .  18.55 M a is o n  d e  Tou
to u .  19.00 A c tu a l i t é s  r é g i < y a l e s .  19.25 Feu il 
l e to n :  «Prune». 19.45 Inf. p r e m iè r e .  20.25
H o n d o .  21.15 P a n o r a m a .  22.30 II f a l la i t  le 
t r o u v e r .  23.15 Té lénu i t.

2e c h a în e .  — 19.00 A c tu a l i t é s  r é g i o n a l e s .  
19.20 C olo r ix .  19.30 24 h e u r e s  s u r  la II. 20.25 
Mid M a d  M o d .  20.55 «Un Eté v io len t» ,  film.
22.30 C a r t e  b l a n c h e  à Fr. R e i c h e n b a c h .

Sam edi 29 aoû t  1970

1re ch a în e .  — 12.30 Tou te  la vil le  j o u e .  
13.00 T é lé m id i.

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE VAUD 
LAUSANNE : Comité du PSL. —

Lundi 31 août, à  18 h., à  la M aison 
du Peuple.

COMITÉ DIRECTEUR
Le Com ité, d irec teu r est convoqué 

aux  dates su ivan tes: a) lund i 14 sep 
tem bre, à  20 h., M aison du  Peup le  de 
L ausanne, salles 5-6. O rdre  du  jo u r:
1. R apport su r les assem blées rég io
nales des 10 e t 11 sep tem bre ; 2. R ap 
p o rt su r la  p rép ara tio n  de la  cam pa
gne pou r la vo ta tion  fédérale  des 26 et 
27 sep tem bre 1970; 3. R encontre  avec 
les rep résen tan ts  de la  Jeunesse  so
cialiste vaudoise; 4. O rd re  du jo u r 
défin itif du congrès ex trao rd in a ire  du
10 octobre 1970; 5. D ivers.

b) L undi 5 octobre, à  20 h'.,' MâiSon 
du Peuple  de L ausanne; salles ’5>-f5. 
O rdre du jo u r: 1. E xam en des p ro 

positions des sections su r les m odifi
cations des s ta tu ts ; 2. V otation  can to 
nale  des 17 e t 18 octobre 1970 (in itia
tive fiscale du POP); 3. E xam en des 
au tres  objets de l ’o rd re  du jo u r du 
congrès ex trao rd in a ire ; 4. D ivers.

CANTON DE NEUCHÂTEL 
COMITE CANTONAL. — Lundi 

31 août, 20 h. 15, H ôtel City, N euchâtel.

CANTON DE GENÈVE 
Bureau du Comité directeur. —

L undi 31 août, à  20 h. 30, au secré
ta r ia t, 18, bld Jam es-F azy .

Commission électorale. — M ardi 
1er septem bre, à 20 h. 30, au secréta
r ia t du PSG.

Assem blée générale extraordinaire.
-'— ' ■Jeudi 3 septem bre, -à 20 h r  30, à 
l ’Hôtel de G enève, 27, rue des Pâquis.

Assemblées régionales vaudoises
Le Comité d irec teu r a décidé la 

convocation d ’assem blées régionales. 
E lles au ro n t lieu selon le p lan  ci-des
sous avec les rep résen tan ts  du  bu reau  
du Comité d irec teu r su ivan t :

Jeudi 10 septembre 1970, à 20 h.
1. G rand  d istric t, P ay s-d ’E nhaut, à 

Aigle (R. L am bercy e t R. D eppen) ;
2. R iv iera-L avaux , à Vevey (P. A u- 

bert, J .-P h . G loor e t A. Bussey) ;
3. D istric t de L ausanne e t a rro n 

d issem ent d ’Ecublens, à L ausanne, 
M aison d u  Peuple, salles 5-6 (A. G a- 
villet, S. M aret e t Ch. Jordan).

Vendredi 11 septembre 1970, à 20 h.
4. La Côte, à M orges (A. G aville t 

e t Ch. Jo rdan) ;
5. P ied  du  Ju ra-V allo rbe , La v a l

lée de Joux , à  O rbe (P. A ubert et 
S. M aret) ;

6. N ord e t S ain te-C ro ix , à Y verdon 
(J.-Cl. L assueur e t J .-P h . Gloor) ;

7. Broyé, à M oudon (R. Lam bercy 
et R. Deppen).

Les lieux exacts (excepté L ausanne) 
seron t com m uniqués dans quelques 
jours.

ORDRE DU JOUR

1. Propositions de m odifications 
des s ta tu ts  du  PSV ;

2. V otation fédérale  des 26 et 
27 sep tem bre  1970 su r le d ro it au 
logem ent (notam m ent propagande 
prévue p a r  les sections) ;

3. P rogram m e d ’activ ité  des sec
tions.

La présence de tou tes les sections 
est abso lum ent indispensable, é tan t 
donné l ’im portance des points figu
ra n t à l ’o rd re  du  jour. La présence 
de tous les p résiden ts de sections 
est donc nécessaire. Les au tres m em 
b res de com ités, les m em bres du 
Com ité d irec teu r de la  région et les 
députés son t très v ivem ent invités à 
p a rtic ip e r à ces assem blées.

Sports divers
Football: En lever de  
rideau d e  Lausanne—

La Chaux-de-Fonds
D ans le cadre du program m e de 

p rép ara tio n  pour la  fo rm ation  de la 
sélection olym pique suisse, un  nouveau 
m atch  d ’en tra înem en t a u ra  lieu  le 
m ercred i 2 sep tem bre contre  le F.-C . 
E toile Carouge, en lever de rideau  de 
la  rencon tre  de cham pionnat L ausanne 
—La C haux-de-Fonds. P o u r cette  re n 
contre, les joueu rs su ivan ts on t é té 
re tenus :

G ard iens: O. Bizzozzero (Locarno) et 
C. T in tu rie r  (Servette). — D éfenseurs 
e t dem is : E. C orthesy  (Vevey), F. H u- 
guenin  (Le Locle), P.-A . H uguenin  (Ve
vey), P.-A . M abillard  (M onthey), R. 
M erlin  (Nyon), M. M ingard (Vevey), 
H. R uprech t (Frauenfeld), H. S challer 
(M outier). — A ttaq u an ts  : L. B erin i 
(G am barogno), M.-A. B osshard  (UGS), 
F. M esserli (M onthey), F. M eury (De- 
lém ont), E. Schoeni (D urrenast) e t W. 
W eber (W interthour).

Ils ont conservé 
leur titre

Le boxeur frariçais R ené R oque a 
conservé son t i tr e .d e  cham pion d ’E u 
rope des poids su rlégers en fa isan t 
m atch  nu l avec le D anois Borge K rogh, 
au  stade  de football de Vlaby, à Co
penhague. Roque doit su rto u t à sa 
com bativ ité  d ’avoir p réservé  un  ti tre  
qui p a ru t lu i échapper dans le  second 
tie rs  du com bat. Sa tâche ne fu t en 
effet guère aisée face à un  adversa ire  
qui, grâce à son allonge supérieu re  et 
à u n  excellen t jeu  de jam bes, m ais 
rép u g n an t toutefo is au  contact, lu i 
posa de nom breux  problèm es. René 
Roque, qui d ispu ta it son 58e combat, 
com pte à ce jo u r 44 v ictoires, 8 dé
fa ites et 6 nuls. C’est la  p rem ière  fois 
q u ’il m e tta it en jeu  son t i tr e  européen, 

conquis le 22 av ril dern ier, à M onte- 
catini, face à l ’Ita lien  S andro  Lopopolo.

Le deuxièm e cham pionnat d ’Europe 
in scrit au program m e de la réun ion  de 
C openhague a perm is au D anois Tom 
Bogs de conserver son ti tre  européen 
des poids m oyens en b a ttan t, aux 
points en quinze rounds, le  B rita n 
n ique C hris F innegan. Comme prévu, 
le  p u issan t Scandinave s’est donc im 
posé, m ais non sans avoir rencon tré  
une  sérieuse résistance de la p a r t du 
B ritann ique , cham pion olym pique à 
Mexico, e t qui ne d ispu ta it à  cette 
occasion que son quinzièm e com bat 
professionnel con tre  c inquan te -s ix  à 
Bogs.

A 'sud fucLàAQ danà ruotiw fiayA
■  QUATRE CAMIONS SE HEUR
TENT : UN MORT. — U ne tr ip le  col
lision dans laquelle  q u a tre  poids 
lourds on t é té im pliqués a fa it u n  tué 
jeud i peu  av an t m idi à  H enniez, su r 
la  rou te  L ausanne-B erne. Un cam ion 
bâlois ro u lan t en direction  de P ayerne 
a, pour une  cause non établie, dévié 
b ru squem ent à gauche e t s’est je té  
con tre  un  tra in  rou tier, bâlois égale
m ent, qu i su rvenait en sens inverse. 
Sous le choc, le  tra in  ro u tie r q u itta  la 
route, alors que le cam ion a lla it p e r
cu ter l ’av an t d ’un  au tre  tra in  routier, 
im m atricu lé  en Ita lie . Les deux poids 
lourds fu re n t stoppés su r place e t un 
cam ion bernois qui su ivait le cam ion 
bâlois v in t encore se je te r  contre ce 
dernier.

L e passager, du cam ion bâlois, M. 
R ené A eberli, 19 ans, dom icilié à 
Bâle, fu t si g rièvem en t blessé q u ’il 
succom ba à son arrivée à l’H ôpital 
can tonal de L ausanne.

■  GROS CAMBRIOLAGE A MOR
GES. — Q uatre  cam briolages, commis 
v ra isem blab lem ent p a r  des « spécia
listes », on t é té  perpétrés à M orges 
dans la  n u it de m ercred i à jeudi. Le

prem ier, dans un  café, fu t in fructueux : 
le tenancier, qui ava it dé jà  été cam 
brio lé il y a tro is sem aines, ava it pris 
ses précautions. Mais, dans une car
rosserie e t dans un garage, les m al
fa iteu rs tro u v èren t les outils qui a l
la ien t leu r perm e ttre  de com m ettre, 
un gros coup. P én é tran t alors p a r  ef
fraction  dans le m agasin de la Migros, 
ils p ercèren t le co ffre-fo rt e t em por
tè re n t 50 000 fr.

■  DEUX CONDUCTEURS TUES. —
D eux autom obilistes ont perdu  la  vie 
dans un accident de la  c irculation 
su rv en u  jeud i soir à B altensw il (ZH). 
I l s’ag it de MM. J. R eichm uth, 44 ans, 
ouvrier CFF, dom icilié à  Zurich, e t 
J . P lagge, 35 ans, m archand  de tapis, 
de Bâle. L ’accident s ’est p rodu it à 
21 h. 40, su r la  rou te  p rincipale  W in
te r th o u r—Zurich, à la  sortie  du v il
lage de B altensw il. Le conducteur du 
véhicule zurichois heurta , pour des 
ra ison  que l ’on n ’a pas pu é tab lir 
ju sq u ’ici, un  p iquet de signalisation, 
p e rd it le  contrô le de sa  vo itu re  et 
fu t déporté  sur- la  gauche de la chaus
sée où il en tra  en collision avec la 
vo itu re  venan t en sens inverse.

CUfc+da+%,
^ . A o m m e ,  

— . f e m m e /

LIVRES
d ' o c c a s i o n  to u s  g e n r e s  
a n c i e n s  e t  m o d e r n e s  
A c h a f , .  v e n t e ,  é c h a n g e  
— Librai rie,  p l a c e  du  
M a r c h é ,  tél.- 2 33 72.

ÉCOLE PROFESSIONNELLE COMMERCIALE DE LA 
SOCIÉTÉ SUISSE DES EMPLOYÉS DE COMMERCE 

LA CHAUX-DE-FONDS

O U V E R T U R E
des cours du soir

Exercice 1970/1971 
Lundi 7 s e p t e m b r e  1970

T e c hn i qu e  c o m m e r c i a l e  - L angues  - P ré p a r a t i o n  
a ux  e x a m e n s  f é d é r a u x  d e  c o m p t a b l e  d i p l ô m é

Inscr ipt ions  a u  s e cr é t a r i a t ,  S e r re  62, p e n d a n t  les 
h e u r e s  d e  bu re au ,  ainsi  q u e  mardi  1er e t  me rc r ed i  
2 s e p t e m b r e ,  j usqu ' à  19 h.
PRIX DES COURS M em b res  d e  la SSEC N on-m em bres

Cours  o rd i na i r es  Fr. 20.—  Fr. 70.—
Cours  s u pé r i e ur s  Fr. 25.—  Fr. 80.—

Le d i r ec te u r :  FLORIAN REIST

RA D IO PH O TO G RA PH IE
La Ligue c o n t r e  la t u b e r c u l o s e  d u  dist r ict  du  Locle 
o r g a n i s e  sa c a m p a g n e  a n n u e l l e  d e  d é p i s t a g e  p a r  
r a d i o p h o t o g r a p h i e

du 7 au 17 septem bre 1970
p o u r  la vi l le du  Locle.
Le c am io n f on c t i o nn er a  d e  la f açon s u i van te :  p o u r  
le p e r s o n n e l  d e s  us i nes  e t  d e s  admi ni s t ra t ions ,  à 
p r o x i mi t é  d e  cel les-ci ,  à la d a t e  e t  à l ' endroi t  
pr é c i s  qui  leur  s e r o n t  f ixés  u l t é r i e u r e me n t ;  p o u r  
les  m é n a g è r e s ,  les  e m p l o y é s  d e  m ag a s i n s  ou  les  
p e r s o n n e s  indivi due l l es ,  les jeudis 10 e t 17 sep
tem bre 1970, d e  14 à 17 h., sur  la place du Marché. 
S' inscr i re au plus  vi te  au b u r e a u  d e s  e n t r e p r i s e s  
o u  à la Ligue c o n t r e  la t u be r c u l o s e ,  rue d e  la 
C ô t e  10, c h a q u e  jour,  d e  15 à 18 h., s a m ed i  
e x c e p t é .
Dans l es  a u t r e s  c o m m u n e s  du district ,  le cami on  
f o n c t i o nn er a  c o m m e  suit:
AUX BRENETS: vendred i 18 septem bre

d e  8 à 9 h.: f a b r i q u e  Wal ther  
d e  9 h. 30 à 10 h. 30: f a b r i q u e  Sei tz 
d e  10 h. 30 à 11 h. 45: us i nes  (fabr.  Seitz) 
d e  14 à 15 h.: é c o l e ,  p l a c e  d u  v i l l age  

S' inscr i re  au m a g a s i n  Sandoz ;  t a b a c s ,  ou  d a n s  les 
usines.  '■>*• <"■
AUX PONTS-DE-MARTEL: mardi 22 septem bre,
sous  le c o l l è g e

d e  9 à  10 h.: us ines  
d e  10 à 11 h.: é c o l e s
d e  11 h. à 11 h. 30: i ndiv iduel s

S' inscri re au b u r e a u  communal .
A LA CHAUX-DU-MILIEU: mardi 22 septem bre,
cour  d u  c o l l è g e

d e  14 h. à 14 h. 15: é c o l e s  
d e  14 h. 15 à 15 h.: i ndiv iduel s  

S' inscr i re au b u r e a u  communal .
AU CERNEUX-PÉQUIGNOT: mardi 22 septembre,
p r è s  d u  c o l l è g e

d e  15 h. 30 à 16 h.: é c o l e s
d e  16 h. à 16 h. 30: indiv i due l s

S' inscr i re au b u r e a u  communal .
A LA BRÊVINE: m ercredi 23 septem bre,
cour  d u  c o l l è g e

d e  9 à 10 h.: é c o l e s  
d e  10 à 11 h.: f a b r i q u e  e t  indiv iduels  

S' inscr i re  a u  b u r e a u  communal .

COUT: FR. 3.—  PAR PERSONNE

Il e s t  v i v e m e n t  r e c o m m a n d é  à c hac un  d e  faire 
c o n t r ô l e r  l ' é t a t  d e  s e s  p ou mons .

qTp a p  qTp <rp <Q> a p  <Ct> <Cp OLP <Ep <£p a p  dHb a p  dTb/^x/^X  /^X /OX/^X/^X /^X
a p  erp a p  a p  <rp erp a p  erp erp a p  <rp o  dTb <rb erb a p

ss Dominique gga p  gnp I  a p  «Q>/^X/^X
OLP 4-P <LP <Cp <tp <Q> <£p erp erp a p  drp dLP drp <Q> drp drp

S pS W S pS S p/ \ p / 'W'''W'' S p f \ p/ ’W 'SpS ’W '\ p f S p/  OLP Î P  qjp C p  <Ep OLP <Ep cCp qEp C p  <tp çlp çCp gjp çCp çrb
> ^ \ p f \ a / > > R S > ^ \ p f \ p é \ p / \ p f \ p / S p / \ p £ S p £ \ p / ' S p f S p /  a p  erp erp a p  dLP <Cp erp a p  drp a p  çrb drp <Tp drp drp drp

/^X /° x  r° \  /°X
V o/a p  a p  a p  a p  drp a p  erp a p  a p  a p  a p  a p  a p  a p  a p  a p

!)o£)®(}®(}®( R o m a n  d ’E u g è n e  F ro m e n tin  )Ê Q ê £  
’W S o f \ p £ S a / ' W ' Sp / S p/  S p/ S p/ S p/ S p/CLP CLP (U> Æ S  qrjb q j )  en 6 dnp q rp  qTp q j>  rQ ) d j b  q rp  <Cp <Cp

ï ï 3 ç l p  Î J P  q£p 3l p  q j p  ‘t p  q -P  s J P  tC p  [ï 3 î <0?

10

Les vers é ta ien t bons, d ’un m écanism e ingé
nieux, libre, im prévu, m ais peu lyriques en 
somme, quoique les in ten tions du liv re  le fus
sen t beaucoup. Les sen tim en ts é ta ien t fins, 
m ais o rdinaires, les idées débiles. Cela ressem 
blait, m oins la form e, qui. je  le répète, à cause 
de qualités rares, fo rm ait un désaccord assez 
frap p an t avec la faib lesse incontestab le  du 
fond, cela ressem blait, d is-je , à to u t essai de 
jeune  hom m e qui s’épanouit sous fo rm e de vers, 
e t qui se croît poète parce  qu’une certa ine 
m usique in té rieu re  le m et su r la  voie des ca
dences et l’inv ite  à p a rle r  en m ots rim és. Telle 
é ta it du m oins m on opinion, et, sans avoir à 
m énager l’au teu r, don t j ’ignorais le nom, je  la

fis connaître  à D om inique aussi c rûm en t que 
je  l ’écris.

« Voilà le poète jugé, d it-il, e t b ien jugé, ni , 
p lus ni m oins que p a r  lui-m êm e. A uriez-vous eu 
la mêm e franchise , a jo u ta -t- il , si vous aviez su 
que ces vers sont de moi ?

— A bsolum ent, lui répond is-je  un peu décon
certé.

— T an t m ieux, re p r it D om inique, cela me 
prouve q u ’en b ien comm e en m al vous m ’esti
mez ce que je  vaux. Il y a là deux volum es de 
pareille  force. Ils sont de moi. J ’au ra is le d ro it 
de les désavouer, pu isqu’ils ne p o rten t point de 
nom  ; m ais ce n ’est pas à vous que je  ta ira i des 
faiblesses, tôt ou ta rd  il fau d ra  que vous les 
sachiez toutes. Je  dois p e u t-ê tre  à ces essais 
m anqués, comme beaucoup d ’autres, un  soulage
m en t et des leçons utiles. En me dém on tran t 
que je  n ’é tais rien, tou t ce que j ’ai fa it m ’a 
donné la m esure de ceux qui sont quelque chose. 
Ce que je  dis là  n ’est qu ’à demi m odeste ; m ais 
vous me pardonnerez de ne p lus d is tinguer la 
m odestie de l ’orgueil, quand  vous saurez à que] 
po in t il m ’est perm is de les confondre. »

Il y  ava it deux hom m es en D om inique, cela 
n ’é ta it pas difficile à deviner. « T out homm e 
porte  en lui un  ou p lusieurs m orts », m ’ava it d i t . 
sentencieusem ent le docteur, qui soupçonnait 
aussi des renoncem ents dans la  vie du cam pa
gnard  des Trem bles. M ais celui qui n ’ex istait 
plus av a it-il du m oins donné signe de vie ? D ans 
quelle m esure ? à quelle époque ? N ’ava it-il 
jam ais trah i son incognito que p a r  deux livres 
anonym es e t ignorés ?

Je  pris ceux des volum es que D om inique 
n ’avait po in t ouverts : cette  fois le  t i tre  m ’en 
éta it connu. L ’au teu r, dont le nom  estim é n ’avait 
pas eu le tem ps de p én é tre r bien  av an t dans la 
m ém oire des gens qu i lisent, occupait avec hon
neu r un des rangs m oyens de la li tté ra tu re  
politique d ’il y a quinze ou vingt ans. A ucune 
publication  p lus récen te  ne m ’av a it appris q u ’il 
vécût ou écriv ît encore. Il é ta it du p e tit nom bre 
de ces écrivains d iscrets q u ’on ne connaît ja 
m ais que p a r  le ti tre  de leu rs  ouvrages, dont 
le nom  en tre  dans la renom m ée sans que leu r 
personne so rte  de l ’om bre, e t qu i peuvent p a r
fa item en t d isp a ra ître  ou se re tire r  du monde 
sans que le m onde, qui ne com m unique avec 
eux que p a r leu rs écrits, sache ce qu ’il est a rrivé  
d'eux.

J e  répéta i le ti tre  des volum es e t le nom  de 
l’au teur, et je  regardai D om inique, qui se m it à 
sourire en com prenan t que je  le devinais.

« Surtou t, me d it-il, ne fla ttez  pas le publiciste 
pour consoler la  van ité  du poète. La plus réelle 
différence p eu t-ê tre  q u ’il y. a it en tre  les deux, 
c’est que la publicité s’est occupée du prem ier, 
tand is q u ’elle n ’a pas fa it le m êm e honneur au  
second. E lle a eu raison de se ta ire  avec celui-ci; 
n ’a -t-e lle  pas eu to r t de si bien accueillir l 'au 
tre  ? J ’avais p lusieurs m otifs, con tinua-t-il, pour 
changer de nom  comme j ’en avais eu de graves 
d ’abord pour g ard er to u t à  fa it l ’anonym e, des 
raisons d iverses e t qui tou tes ne tena ien t pas 
seulem ent à des considérations de prudence 
litté ra ire  et de m odestie b ien  entendue. Vous 
voyez que j'a i b ien  fait, pu isque nul ne sa it

au jo u rd ’hu i que celui qui signait m es livres 
a fin i p la tem en t p a r  se fa ire  m aire  de sa 
com m une e t vigneron.

— E t vous n ’écrivez plus ? lui dem andai-je .
— Oh ! pour cela, non, c’est fin i ! D ’ailleurs, 

depuis que je  n ’ai p lus rien  à faire, je  puis d ire 
que je  n ’ai p lus le tem ps de rien. Q uant à mon 
fils, voici quelles sont mes idées su r lui. Si 
j ’avais é té ce que je  ne suis pas, j ’estim erais 
que la fam ille  des de B ray  a assez produit, que 
sa tâche est faite, e t que m on fils n ’a plus qu ’à 
se reposer ; m ais la  Providence en a décidé au 
trem en t. les rôles sont changés. E st-ce  tan t 
m ieux ou ta n t pis pour lui ? Je  lu i laisse 
l ’ébauche d ’une vie inachevée, q u ’il accom plira, 
si je  ne m e trom pe. R ien ne finit, rep rit- il, tou t 
se transm et, m êm e les am bitions. »

U ne fois descendu de cette  cham bre dange
reuse. han tée  de fantôm es, où je  sen tais que les 
ten ta tions devaien t l’assiéger en foule, Domi
n ique redevenait le cam pagnard  ord inaire  des 
Trem bles. Il ad ressa it un m ot tend re  à sa fem m e 
et à ses enfan ts, p rena it son fusil, siffla it ses 
chiens, et, si le ciel s’em bellissait, nous allions 
achever la jou rnée  dans la cam pagne trem pée 
d ’eau.

C ette existence in tim e dura  ju sq u ’en no
vem bre, facile, fam ilière, sans grands épanche- 
m ents, m ais avec l’abandon sobre et confiant 
que D om inique sava it m ettre  en toutes choses 
où sa vie in té rieu re  n ’é ta it pas mêlée. Il a im ait 
la  cam pagne en en fan t et ne s’en cachait pas ; 
m ais il en p a rla it en hom m e qui l ’habite, jam ais 
en li tté ra te u r  qui l’a chantée.
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V A U D

Les circonstances de la vie politique
LAUSANNE
CONTRADICTIONS INTERNES 

Dans un commentaire sur le der
nier congrès du Parti conservateur- 
chrétien-social, M. Margot écrit 
dans la « Gazette de Lausanne » :

« Les congrès politiques se su i
vent et se ressemblent un peu. En 
juin dernier, à la suite du congrès 
socialiste, les observateurs radi
caux et conservateurs n’ont pas 
manqué d’évoquer la « crise » du 
PSS. Aujourd’hui, après la der
nière assemblée des délégués du 
Parti conservateur^chrétien-social, 
les observateurs socialistes auraient 
le droit de se demander qui, d’eux  
ou des CCS, aura le plus de peine 
à « résorber ses contradictions in 
ternes ». Nous ne sommes pas cer
tain, quant à nous, que le chahut 
des jeunes Turcs socialistes soit 
plus chargé de signification que la 
nette division d’opinion qui est ap
parue samedi dernier à Bienne. 
Nous serions même enclin à ac
corder plus d’importance au second 
phénomène dans la mesure où il 
ressemble moins à un mouvement 
de contestation qu’à un renverse
ment de tendance. Et puis, les d i
vergences socialistes concernent 
surtout des questions de méthodes, 
tandis que celles des conservateurs- 
chrétiens-scciaux touchent au fond 
même de certains problèmes. Si 
scission il devait y avoir au sein 
du grand parti CCS, on devrait 
sans doute s’attendre qu’elle oppo
serait l’aile conservatrice além a
nique à l’aile chrétienne-sociale ro
mande. »

Orfèvre en conservatisme, M. 
Margot ne se trompe sûrement pas. 
Reste à savoir pourtant si, passées 
les élections de 1971, la tendance 
sociale des conservateurs dem eu
rera toujours aussi forte en Suisse 
romande.

LE SENTIER
LA PLUS CHAUDE PIÈCE 
DE LA MAISON 

Nous lisons dans le rapport du 
Conseil d’administration de l ’Hôpi
tal de Va Vallée de Joux, sous la 
signature du Dr Piguet :

« Je voudrais signaler également 
qu’il nous faut à tout prix envi
sager le déplacement de la  mor
gue ; en effet, été comme hiver, 
cette pièce est la plus chaude de la 
maison, ce qui n’est évidem ment 
pas la qualité première d’un tel 
endroit et il est indéniable que, 
par mesure d’hygiène d’une part, 
par respect pour les fam illes des 
disparus d’autre part, il nous faut 
chercher des locaux adéquats pour 
cette partie, qu’on le veuille ou 
non, relativem ent importante de 
nos installations. »

Le « qu’on le veuille ou non » du

Dr Piguet est d’une ironie m erveil
leuse et bien jurassienne. Au de
meurant, il faut souhaiter qu’on 
loge bientôt un peu m ieux les 
morts à l’Hôpital du Sentier et le 
médecin n’a pas tort d’insister.

SA VIGNY
SANS PROTOCOLE

Il y a quelques jours, la Société 
de développem ent de Champex a 
organisé, le  plus amicalement du 
monde, une réception en l’honneur 
de trois habitants illustres de Sa- 
vigny : Mmes Pierrette et Blanche 
Graber et M. Pierre Graber, con
seiller fédéral.

L’accueil a été si enthousiaste 
que le « Nouvelliste » en a oublié 
sa rogne contre les socialistes et 
qu’il s’est même fendu d’une de
m i-page en l’honneur de l’événe
ment.

Du compte rendu de son corres
pondant, M. Em. B., nous retien
drons ces lignes :

« Pourquoi cette réunion intime? 
Il faut savoir que depuis cinquante 
ans, la fam ille Graber possède un 
chalet à Champex-d’en-Bas. Un 
chalet construit par M. Paul Gra
ber, grand lutteur en compagnie 
de Charles Naine, leaders socia
listes du Jura neuchâtelois.

» Si le  premier avait choisi 
Champex pour refaire le plein en 
vitamines, ce n’est pas sans raison. 
Tous ceux qui connaissent la sta
tion et ses environs l’approuveront.

» Notre nouveau conseiller fédé
ral y  est donc venu lorsqu’il avait 
à peine deux ans et demi. 
Et depuis, chaque année, on 
l’a revu en compagnie de sa fa
m ille. De bébé, il s’est fait garçon
net, puis adolescent. Aucun coin 
de ce m erveilleux pays ne lui est 
inconnu. Jeune homme, il fit la 
connaissance de MIlc Pierrette 
Meilland, occupée à servir à l’AI- 
pina. C’est là que la merveilleuse 
aventure de Pierre et de Pierrette 
a débuté.

» C’est là aussi que la Société de 
développement a voulu les .rece- 

' vofr pour cornmérnot'cr'cë' démî- 
siècle de présence à Champex...

» Au cours de la raclette qui su i
vit l’apéritif, M. Jean Crettex, in i
tiateur de cette rencontre, égrena 
des souvenirs qui lui sont chers et 
cela sans protocole. D’ailleurs, de 
protocole, il n’y en a point à 
Champex puisqu’on voit presque 
chaque matin notre conseiller fé 
déral faire ses amplettes en espa
drilles et vêtu comme vous et moi 
lorsque nous sommes en vacances.»

Quoi qu’en disent certains extré
mistes, n’a-t-elle  pas des aspects 
bien sympathiques la démocratie 
helvétique ?

VÉBÉ.

C elui-là  n ’est pas un  chef qui ne  
sait pas s’im poser l’inviolable fidé lité  
à la parole donnée.

A. Bessières.

La restructuration du Parti 
socialiste vaudois devient réalité
Le dimanche 24 mai, à Mézières, le 

congrès du Parti socialiste vaudois 
avait établi les bases d ’une restructu
ration du parti afin que celui-ci puisse 
œ uvrer plus efficacement et qu’il dis
pose d’un appareil mieux adapté aux 
exigences actuelles.

A ujourd’hui, ce plan de restructura
tion est en train  de devenir rapide
m ent une réalité. Le secrétaire per
manent, dont on rêvait depuis long
temps, va entrer en fonction très pro
chainement. C’est, en effet, le 1er oc
tobre que P ierre Âguet débutera dans 
sa nouvelle carrière. Comme on le 
sait, l ’appareil du P arti socialiste 
vaudois était formé jusqu’ici d’« am a
teurs » uniquement. Il leur était dif
ficile, sinon impossible d’avoir une ac
tivité constante au sein du parti à 
part leur profession. P. Aguet allégera 
leurs charges. Il suivra l’action du 
parti en la soutenant devant les sec
tions et il s’efforcera d’améliorer les 
méthodes de recrutement.

Les rég ion s
Cependant la restructuration du 

PSV ne s’arrête pas à la seule nomi
nation d ’un secrétaire. Il convient de 
refondre également ses divisions ré 
gionales. En effet, la division actuelle 
en trente arrondissements correspon
dant aux arrondissements électoraux 
est loin de donner entière satisfaction. 
Conformément aux décisions du con
grès de Mézières, sept régions les rem 
placeront. Les premières assemblées 
de celles-ci auront lieu le 10 septem
bre : A Aigle pour le G rand-D istrict- 
P ays-d’Enhaut, à Vevey pour la Ri- 
viéra-Lavaux, à Lausanne pour le 
district de Lausanne et l’arrondisse
ment d’Ecublens.

Les quatre autres assemblées régio
nales auront lieu le 11 septem bre : 
soit celle de La Côte à Morges, celle du 
Pied du Jura-V allorbé-la ' vallée de 
Joux à Orbe, celle du Nord et de 
Sainte-Croix à Yverdon, celle de la 
Broyé à Moudon.

Deux représentants du bureàu du 
Comité... directeur prendront p art à 
chacune d’elles.

Modification d e s  statuts
La restructuration exige, cela va de 

soi, une modification assez considé
rable des statu ts du PSV. A cet effet, 
de nombreuses propositions, ém anant 
du Comité directeur, seront soumises 
à l’appréciation des sept assemblées 
régionales. Citons les plus im portan
tes. A l’article 5 qui fixe les organes 
du parti, les comités d’arrondissements 
sont remplacés par les assemblées ré
gionales. '

L’article 9 modifié demande que non 
seulem ent les propositions des sec
tions, mais encore les candidatures au 
Comité directeur parviennent à celui- 
ci trois semaines avant la date du 
congrès. De cette façon, on espère 
m ettre fin à certaines rivalités régio
nales facilem ent évitable.

L ’article 12 se rapporte à la com
position du Comité cantonal. Le prin
cipal changement proposé est d’y faire 
pénétrer les présidents de section qui 
rem placeront les représentants des 
comités d’arrondissement.

D’au tre part, la représentation de la 
jeunesse par cinq de ses délégués est 
légalisée.

UN EXÉCUTIF PLUS FORT

A l’article 13, l’obligation pour le 
Comité directeur de convoquer deux 
fois l’an le Comité cantonal est sup
primée. Cette suppression est très si
gnificative. Elle m ontre clairement 
que, avec la restructuration, le Comité 
directeur est le véritable exécutif et 
que, dorénavant, le PSV ne devrait 
plus donner l’image d’un aigle à 
deux têtes, comme ce fu t parfois le 
cas. Ce renforcement des pouvoirs du 
Comité directeur est encore marqué 
par l’élargissement de ses compétences 
financières.

Toutefois, le Comité cantonal aura 
toujours une raison d ’être impérieuse. 
Trop lourd comme exécutif en raison 
du nombre de ses membres, il pourra 
rem placer un congrès, qu’il n ’aura pas 
été possible de m ettre sur pied pour 
des raisons de manque de temps, 
comme cela se produit relativem ent 
souvent, en cas de deux tours d ’élec
tions très rapprochés.

LA COMPOSITION 
DU COMITÉ DIRECTEUR

La composition du Comité direc
teu r est établie à l’article 14. Jusqu’à 
présent, ce dernier avait la teneur 
suivante :

«Le Comité_directeur est composé 
du président cantonal et de vingt-neuf 
membres, dont les membres socialistes 
du Conseil d’Etat, le président du 
groupe du Grand Conseil et trois re
présentantes des groupes féminins 
présentées par leur Comité cantonal.

» Il est présidé par le président 
cantonal et, pour le surplus, se cons
titue lui-même.»,..,,.... ......

Il est proposé, de-,modifier ce texte 
de la façon suivante :

« Le Comité directeur est composé 
du président cantonal et de 29 mem
bres, dont les membres socialistes du 
Conseil d ’Etat, un conseiller national 
désigné par les députés vaudois aux 
Chambres fédérales, le président du 
groupe du Grand Conseil, trois repré
sentantes des Femmes socialistes vau- 
doises présentées par leur comité 
cantonal, trois représentants de la 
Jeunesse socialiste vaudoise présen
tés par son comité cantonal, e t un 
représentant de chaque région, dési
gné par l’assemblée régionale.

Les autres membres du Comité di
recteur sont élus par le congrès, sur 
propositions des sections.

» Le Comité directeur constitue son 
bureau ; il est présidé par le prési
dent cantonal. »

On le constate, les modifications 
atteignent une certaine étendue. D’au
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En p rem ière  

Le t o u t  n o u v e a u  E d g a r  W a l la c e
LA V E N G E A N C E  

DU S C O R P IO N  D 'O R
Aux l im i t e s  d e  l ' é p o u v a n t e !

Le s o m m e t  d u  s u s p e n s e !  
P a r lé  f r a n ç a i s  - En c o u l e u r s

16 a n s

B o u r g T é l. 22 86 221
F ran ça i s :  14.30, 19.00. 21.00 
A n g la i s :  17.00

2e  sem a in e

C U L-D E -SA C
F r a n ç o i s e  D o r lé a c  e t  D. 
Un film i n r a c o n t a b l e  et  

Pr ix:  Fr. 4.—, 5.—,

16 ans

P l e a s e n c e
c a p t iv a n t
6 .—

Capi ta le T é l. 22 51 5 2 |

C o l i s é é T é l. 52 512*51

18 a n sEn f r a n ç a i s :  15.00, 20.30 
En a n g l a i s :  17.00 (s.-t.)

2e sem a in e  
L 'œ u v r e  o s é e  d e  M ike  N icho ls ,  d ' u n  
h u m o u r  f é r o c e ,  a v e c  D. Hoffman d a n s

LE LAURÉAT
(THE GRABUATE)

a v e c  K a lh a r in e  R oss  e t  A n n e  B anc roft

Eldorado T é l.  2 2 1 6 1 2 1

■  14.30, 17.00, 20.30 1 8 a n s
C e  so i r ,  n o c t u r n e  à  23.15

|  Un film f r a n ç a i s  le  p lu s  o r ig in a l  e t  le  
— p lu s  «chaud »  - Un é c l a t  d e  r ire  l ibé-  
H  r a t eu r !  - B e r n a d e t t e  Lafont d a n s

|  LA FIA N C ÉE DU PIRA TE

■  E a s tm a n c o lo r

| T é l. 25 45 51

14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 10 a n s
Prem ière  

C ' e s t  g é n i a l  ! - C o u rez -y  !

LES BEATLES « LET IT BE »
En te c h n ic o l o r  - F av eu rs  s u s p e n d u e s

14.30, 17.00, 20.30 16 a n s
S a m e d i ,  n o c t u r n e  à 23.15

LE C LA N  DES SIC ILIE N S
l a  f a n t a s t i q u e  h i s to i r e  d ’un h o ld -u p  
o p é r é  e n  p l e i n  c ie l  - E a s tm a n c o lo r  
Alain  D elo n ,  J e a n  G a b i n ,  Lino V en tura

T é l. 25 21 4 4 1

MLBl
0
!
1  
i

é t ropo le T é l. 25 62 2 2 1

18 a n sDu lu nd i au  v e n d r .  : 14.30, 20.30 
S a m e d i ,  14.30, 17.00. 20.30, 23.00 
D im a n ch e ,  14.30,17.00, 20.30

2e sem aine

LE LABYRINTHE DE LA SEXUALITÉ

S c o p e  • C o u le u r s  • P a r lé  f r a n ç a i s

En franç .  : 14.00, 20.15, 22.15 16 a n s
En a n g l . :  16.15,18.15 (s.-t.)
Le m e i l l e u r  «thri lle r» d e  n o t r e  é p o q u e !  
St. M c Q u e e n  d a n s  le  film d e  P. Y a te s

BULLITT
a v e c  J a c q u e l i n e  B is se t  e t  R. V aughn  
La p lu s  f o r m i d a b l e  p o u r s u i t e s  a u t o m o 

b i l e  d e  l ' h i s to i r e  d u  c in é m a

Romandie T éL  23 47 *4

16 an s14.30, 17.15, 20.30 
C e  so ir ,  n o c t u r n e  à  23.15 
Le s u p e r f i lm  d e  s u s p e n s e  a u x  d o u z e  

v e d e t t e s  - P a r lé  f r a n ç a i s

A IR P O R T
a v e c  Burt L a n cas te r ,  D ean  M artin ,  J e a n  
S e b e r g ,  J a c q u e l i n e  B is se t ,  G e o r g e  K en 

n e d y ,  H e le n  H a y e s ,  Van Heflin

18 an s■  Franç. : 14.00, 20.15, 22.15 
"  A n g la i s :  16.15,18.15 (s.-t.)

En prem ière  
Le m o n u m e n t  d e  M. A nto n io n i

■  Mark  F r e c h e t t e  e t  Daria  H a lp r in  d a n s
ZA B R ISK IE  P O IN T

I  Le g r a n d  cri d e  r é v o l t e  d e  la je u -  
_  n e s s e ,  c a p t é  e t  t r a n sm is  p a r  l e  g é n i a l  
I  A nton ion i .__________ F av eu rs  s u s p e n d u e s

C orso-R enens T é l. 54 00 55

20.30 12 an»

LES DIX C O M M A N D E M E N T S

tre part, un nouvel article 15 stipule 
que « le Comité directeur dispose 
d’un secrétariat perm anent qui a no
tam m ent pour tâche d’assurer les liai
sons étroites avec les sections du 
PSV.»

Enfin, deux nouveaux paragraphes 
de l’article 16 attribuent des compé
tences nouvelles au Comité directeur, 
à savoir la charge

1. De désigner le secrétaire perm a
nent, d’établir son cahier des charges 
et de contrôler son activité.

2. De statuer sur un recours contre 
une décision d’exclusion prononcée 
par une section, en application des 
dispositions de l’article 5 des statuts 
du PSS et de l’article 5 du règlement 
de recours du PSS.

Relevons que ces compétences nou
velles avaient déjà été acceptées par 
le congrès de Mézières.

LES ATTRIBUTIONS 
DES RÉGIONS

L’article 17 entérine le nouveau 
découpage régional tandis que l’ar
ticle 18 détermine les attributions des 
régions. Celles-ci seront notamment : 

« a) d ’organiser des rencontres pé
riodiques des sections, pour discuter 
des objets communs

» b) d’organiser sur le plan régional 
les élections e t les votations, d ’entente 
avec le Comité directeur 

» c) de désigner un  délégué au 
Comité directeur, conformément à 
l’article 14, alinéa 1.

» Les assemblées régionales sont 
convoquées par le délégué au Comité 
directeur ou par le Comité directeur 
lui-même.

» Elles se réunissent au moins deux 
fois par an et s’organisent librement.»'

LA JEUNESSE
Enfin, un article 22 bis, tout à fait 

nouveau, et qui comble une lacune, 
concerne la Jeunesse socialiste. Sa ré
daction est la suivante :

« Les jeunes âgés de 30 ans au 
maximum, affiliés aux sections du 
PSV, peuvent constituer des groupes 
loeaux ou régionaux.!

» Les groupements désignent un 
comité cantonal qui les réunit au 
moins une fois l’an et dirige, en ac
cord avec le Comité directeur du PSV, 
l’action de la jeunesse dans l’ensemble 
du canton.

» Le Comité cantonal de la JSV rend 
compte de cette action au congrès 
ordinaire.

» Les frais de l’activité des groupe
ments et du Comité cantonal de la 
JSV sont supportés par la caisse de 
la JSV. »

Comme le lecteur aura pu en juger, 
les modifications statutaires proposées 
ont une portée assez considérable, 
mais elles sont une nécessité, si le 
Parti socialiste vaudois veut conser
ver son dynamisme.

B.

P O M P E S  F U N È B R E S  
O F F I C I E L L E S  DE LA 
VILLE DE L A U S A N N E
% HOGLOCrERlB

BIJOUTERIE

V  * S
TÉL.22M 90 •TÉL.223690 « LAUSAHMB

W |||l"||||||

C/$u fi/'ec/rlffû/fd

R. CA CH EM A ILIE
Oans un cadre  reposant 

d e s  repas  so ignés 
à d e s  prix é tud iés
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C HRONIQUE GENEVOISE

CONCERT D’OPÉRETTES

COUR DE L'HOTEL DE VILLE 

>amedi 2» août, à 20 h. 45

COLLEGIUM 
ACADEMICUM 

DE GENÈVE

Direction: Claude YVOIRE 
avec  cinq solistes

1Œuvres  d e  Strauss, Gilbert ,  Ë 
Yvoire e t  Varney

Places:  Fr. 4.—, le soir à l ' ent rée 
Par mauvais temps:  Salle Patino \ 

(se renseigner  au tél. 169 
dè s  19 h.)

Etre pour les autres un  chem in  
qu’on u tilise  et qu ’on oublie.

Derniers tirs militaires 
obligatoires pour 1970

Les dern ie rs tirs  m ilita ires au ro n t 
lieu les 29 et 30 août, au stand  de 
B ernex : sam edi m atin  : A m is du
M annequin , C arab in iers genevois ; sa
m edi après m idi : A mis du M anne
quin  ; d im anche m atin  : C arab in iers 
genevois. Au stand  de C artigny : sa
m edi m atin . Au stand  de L aconnex : 
sam edi m atin , sam edi après m idi, d i
m anche m atin . Au stand  de Satigny : 
sam edi m atin , d im anche m atin , d i
m anche après midi. Au stand  de V er- 
soix : sam edi m atin , dim anche m atin. 
A u stand  de V eyrier : sam edi m atin, 
d im anche m atin.

AU F.-C. SERVETTE
Le secrétariat du club est désor

mais installé au stade d es Charmilles 
(chemin d es Sports, 1203 G enève). 
Nouveau numéro d e  tél.: 45 06 66.

R ÉFLEX IO N S LIBÉRALES
L e Conseil d ’E tat, su ivan t en  cela 

les vœ ux exprès de la  com m ission du 
G rand  Conseil chargée de l ’exam en 
d ’une  m otion re la tiv e  à la  création  
d ’un  service du logem ent, v ien t de 
désigner un  secré ta ire  de la  déléga
tion du logem ent en la personne de 
M. Pau l G illiand, ainsi que nous 
l ’avons annoncé lundi d e rn ie r .1

Ce secré ta ire  devra p rép a re r le 
trav a il de la délégation du  logem ent 
form ée p a r le  Conseil d ’E ta t e t l’a s
s is te r dans l’é laboration  d ’une poli
tique du logem ent e t dans sa réa li
sation.

S ’il fau t sa luer la décision du Con
seil d ’E ta t de nom m er un secrétaire  
à la  délégation  du logem ent, il fau t 
espérer que celui-ci p ou rra  com pter 
su r l ’appui de son collègue de parti, 
M. F rançois Picot, conseiller d ’E tat. 
En effet, ce dern ie r n ’a - t- il pas dé
claré  lors de son en trevue avec la

comm ission ad hoc que le trava il en 
équipe é ta it essentiel pour résoudre 
les problèm es du  logem ent ; que la 
situation  ne  se ra  pas m eilleu re  le 
jo u r , où une seule personne s’occu
p era  du logem ent ; que de violentes 
critiques ne m anquera ien t pas de 
s’adresser à  l’égard  de ce fonction
na ire  auquel il se ra it tou jours rep ro 
ché une certa ine  appartenance  et que 
de p lus ses vues, qui se ra ien t person
nelles, se ra ien t forcém ent étroites.

S era it-ce  à  gauche que M. G illiand, 
auquel nous souhaitons plein succès 
dans ses nouvelles fonctions, devra 
chercher ses seuls appuis ?

CACTUS.
1 Voir le num éro du 24 août.
NDIR. L’artic le  de no tre  rédaction  

genevoise, su r la  nom ination de M. 
G illiand, avait pour sous-titre  : 
« Nous jugerons l’arbre à ses fruits. » 
C elui-ci a sauté, ce qui ren d a it inex-

GENEVE - INSTRUCTION - ÉDUCATION - GENÈVE - IN STR U C TIO N  - ÉDUCATION

COURS INTENSIFS 
DE FRANÇAIS 

POUR ÉTRANGERS
20, rue d e  Lausanne Tél éphone  32 06 87

Mon choix est fait 
et le vôtre?

L'Ecole g en ev o ise  d'infirmières Le Bon Secours

reconnue par  la Croix-Rouge suisse vous offre ses  programmes

d'infirmières et infirmiers en soins généraux
— durée  de s  é t udes :  3 ans
— gratui té de s  é t ud es  et  d e  l ' ent ret ien pour les é lève s  suisses

d ’infirmières-assistantes et infirmiers-assistants
— d uré e  d e s  é t udes :  18 mois
■pr. gratuité-des études^.-r», allocation ■•«liétiKJes—i— — • —-t-
d'infirmières d e  la santé publique
— spécial isat ion r éservée  à l' infirmière dip lômée

Pour tous les ren se ignement s  concernant  le délai  d' inscript ion 
et  le débu t  de s  cours, s ' ad res ser  chemin Thury 6, 1206 Genève ,  
tél. (022) 46 5411.

C O N S E R V A T O I R E  P O P U L A I R E
DE MUSIQUE DE GENÈVE

(anci ennement  Ecole sociale d e  musique) 
subvent ionné par  l'Etat e t  la Ville d e  Gen èv e

TOUS LES INSTRUMENTS - COURS.THÉORIQUES - ART DRAMATIQUE 
- ART LYRIQUE - BALLET • INITIATION MUSICALE - RYTHMIQUE - 

CORPS D'HARMONIE

Inscriptions d ès le  lundi 31 août 1970

Succursales:  Chêne • Carouge  - Val d 'Arve - Vieusseux - Onex  - Petit- 
Lancy Grand-Lancy Aire  - Le Lignon - Vernier - Balexert  - Confignon

Renseignements  et inscriptions: bd  Saint -Georges  36, tél. 25 13 00 
d e  14 à 18 h (lundi au vendredi )

Libre avec  le Manpower  Planning

M A N PO W ER  
prévoit cette  sem aine  

150 missions 
d e  travail temporaire 

dans
toutes les professions

y en a une qui vous convient  
Venez la choisir

Manpower vous attend 
5-6, rue Winkelried 

Qi 31 68 00

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 
DE GENÈVE

Fondation Bartholoni 1835 

Subvent ionné par  l'Etat et  la Ville d e  Genève

CULTURE MUSICALE COMPLÈTE - TOUS LES INSTRUMENTS 
ART DRAMATIQUE • CHANT - BALLET CLASSIQUE

ANNEXES: Ecole d e  SaintOean - Carouge - Chêne-Bougeries  
Grand-Saconnex - Onex - Le Lignon - Petit-Lancy - Meyrin

C O U R S  POUR DÉBUTANTS 

C O U R S SUPÉRIEURS PROFESSIONNELS

,  ;: i j i  Ouverturë  de s  cours: 14 septem bre
, -Ai

Inscriptions au secrétariat ,  p l ace Neuve,  d e  9 à 12 h. et  de  14 à 17 h.,
dè s  le 31 août  1 J ”

C o u r s  industriels du soir
OUVERTURE DES COURS: 6 OCTOBRE 1970

MATHÉMATIQUES - SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES - MÉCA
NIQUE - ÉLECTRICITÉ - BATIMENT - GÉNIE CIVIL - ARTS 
APPLIQUÉS - MOBILIER - HISTOIRE DE L'ART - LANGUES - 
COMPTABILITÉ - ORGANISATION DU TRAVAIL - PHOTOGRAPHIE 
- COURS PRATIQUES - LABORATOIRE

Préparat ion pour l ' ent rée aux écoles  supér ieures  techniques  et  à 
la maî tr ise fédérale.  Cours d e  préparat i on  spécial  pour  la formation 
de s  cadres.

Diplôme de  techniciens (5 sect ions)

R enseignem ents et inscriptions d ès le  I e' septem bre  

Secrétariat 

Rue du Jura

direction:
;

rue d e  la Prairie — Tél. 44 60 82 G enève

INSTITUT JAQUES-DALCR0ZE
Subvent ionné par  l'Etat et  la Ville d e  Ge nèv e

RYTHMIQUE - SOLFÈGE
PIANO - FLUTE A BEC - RÉÉDUCATION PSYCHO MOTRICE

Cours d'enfants,  d ' ado l escen t s  et d ' adul tes  
Licence d ' en se ignement  

Diplôme d e  rééducat ion  psycho-motr ice

Centres  d ' ense ignemen t :  Terrassière 44 - Gradel l e  • Collonge-
Bellerive - Carouge ■ Onex - Lancy - Trembley Meyrin 

Versoix - Lignon - Grand-Saconnex

Inscriptions dè s  le 31 août  1970

Renseignements  et  p rogramme des  cours au secrétar iat :  
Terrassière 44, G enève, tél. 56 82 50 - 35-<211

plicable le d ern ie r alinéa rédigé 
comme su it :

« A insi que nous l’écrivons en tê te  
de cette article, nous jugerons l’a rb re  
à ses fru its , c’est d ’ici à six ou dix 
mois que nous pourrons constater si 
la fo rm ule du Conseil d ’E ta t é ta it 
heureuse, et en écrivan t cela nous ne 
visons pas la personnalité  du « délégué 
perm anen t au logem ent » désigné, 
m ais la façon envisagée p a r le gou
vernem ent pour résoudre un problèm e 
angoissant en tre  tous. »

TRAVAUX PUBLICS

Toujours le manque 
d e  coordination

Mercredi, la chaussée du boulevard 
James-Fazy était enfin revêtue de son 
tapis goudronné et les travaux qui 
durèrent des mois et des mois ter
minés.

Or, jeudi matin les marteaux pi- 
queurs sont à l’œuvre et défoncent 
cette chaussée battante neuve.

Les habitants qui sont aussi des 
contribuables sont scandalisés devant 
l’absence de toute coordination dans 
les travaux publics.

‘J ' J J ' j ' D  H O  ’i

National Suisse
A vec DIMITRI 

le clown d'Ascona

G en ève  
28 août - 13 septem bre  
Plaine d e  Plainpalais
Représentat ions:  tous les jours, 
à 20 h. 15.
Mat inées:  samedi ,  dimanche 
et  jeudi ,  à 15 h.

Vendredi 29 août,
GRANDE PREMIÈRE DE GALA
avec  le concours du corps de  
musique La Sirène, de  19 h. 15 à 
20 h. 15, dans  le cirque.

Location et ouverture d e  la
caisse:
Billets au Grand Passage  S.A., 
rue du Marché 13, le 28 août  dè s  
14 h., les jours suivants d è s  10 h. 
à la caisse du cirque (les billets 
ne peuvent  ê t r e  obtenus  plus 
d e  cinq jours avant la r ep r é 
sentation).

Service téléphonique:
28 août,  après  l 'arrivée du cir
que,  jusqu'à 23 h., les jours sui
vants d e  9 à 23 h. Tél. (022) 
26 46 36.

Zoo ambulant Knie ouvert:
A partir du 29 août,  tous les 
jours, d e  10 è 20 h.
Enfants d 'art istes jouent  au cir
que  tous les d imanches  et  J eûne 
genevo is  10 sep t embre ,  à 11 h., 
pour  les visiteurs du zoo.

Déchargement d es animaux:
28 août,  ga r e  aux marchandises  
d e  la Praille, ent re  10 et  12 h.

«

Plus d e  550 animaux 
d e tous les pays
Des  h o r a i r e s  s p é c i a u x  a v e c  co r re s p o n *  
d a n c e s  f a v o r a b l e s  p o u r  la  v i s i t e  du  
c i r q u e  p e u v e n t  ê t r e  o b t e n u s  g r a t u i t e 
m e n t  aux  g u i c h e t s  d e s  e n t r e p r i s e s  d e  
t r a n s p o r t s ,  où to u s  le s  r e n s e i g n e m e n t s  
su r  d ' é v e n t u e l s  t r a in s  s p é c i a u x  s e r o n t  
d o n n é s .
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G E N E V E

Avant la votation fédérale sur le droit au logement

Réjouissante évolution
Les élec teurs « m âles » v iennen t de 

recevoir les tex tes officiels des a rrê té s  
fédéraux  soum is à la votation  popu
laire  du  27 septem bre 1970, c’e s t-à -  
d ire dans un mois. Le prem ier de ces 
textes concerne l’inscrip tion  dans notre 
vétuste  C onstitu tion  d ’un artic le  27 
quinquies su r l ’encouragem ent de la 
gym nastique e t des sports. C’est une 
question im portante, certes, e t nous 
souhaitons qu ’elle soit acceptée p a r  le 
peuple. Le P a rti socialiste est conscient 
du progrès qui se ra it réalisé  ; c’est 
pourquoi il dem ande à l’élec lorat fé
déra l de vo ter oui. Toutefois, si sportifs 
que nous soyons, nous attachons une 
im portance tou te  p articu lière  à la 
deuxièm e question soum ise aux  élec
teurs, celle concernant le d ro it au  lo
gem ent, so it l ’insertion  dans no tre  
C onstitution fédérale, d ’un  article 
34 sexies ainsi conçu :
. La Confédération reconnaît le droit 
au logement et à cet effet prend les 
mesures nécessaires pour que les fa 
milles et les personnes seules puissent 
obtenir un logement répondant à leurs 
besoins et dont le loyer ou le coût 
n’excède pas leur capacité financière. 
Les lois édictées en vertu de cet a li
néa seront exécutées avec le concours 
des cantons ; appel pourra être fait à 
la collaboration de corporations de 
droit public et privé.

Si néanmoins, il y a pénurie de lo
gements dans un canton ou une agglo
mération, la Confédération prend, en 
collaboration avec le canton intéressé, 
les mesures temporairement nécessai
res pour y protéger toutes les fa 
milles et personnes locataires contre 
la résiliation des baux sans justes 
motifs, la fixation des loyers à un n i
veau excessif et toutes autres exigen
ces abusives.

Si acceptée, la  législation d ’exécu
tion en tre  en v igueur le  1er jan v ie r 
1970, c’est du m oins ce que précise le 
tex te  de l ’in itia tive  ; cependant, le 
re ta rd  provoqué p a r les aterm oiem ents 
des C ham bres fédérales fa it que cette  
d a te  d ’en trée  en  v igueu r n ’a p lus sa 
raison d ’ê tre  ; c’est p robablem ent dès 
le 1er janv iëft a O T iq ü à  cette  législa
tion nouvelle dev iendra it effective.

Au m om ent où d ’im portan ts rev i
rem ents se m an ifesten t dans les fo r
m ations politiques de n o tre  pays, re 
v irem ents que nous souhaitons défin i
tifs, il n ’est pas inu tile  de rappeler 
que les m ajo rités bourgeoises (rad i
caux, conservateurs, libéraux  e t gros 
paysans) ta n t du Conseil des E ta ts 
que du  Conseil national, ont re je té  
l’in itia tive  du  dro it au  logem ent e t 
recom m andent, dans le tex te  officiel 
soum is à l’é lectorat, de vo ter contre 
cette in itiative.

UN PEU D’HISTOIRE
C’est quand  la fin de tou t contrôle, 

ou de tou te  surveillance des loyers, 
é ta it en vue que le Comité d ’action 
suisse pou r le d ro it au logem ent s ’est 
constitué sim ultaném en t avec des co
m ités d ’action can tonaux , le M PF 
(M ouvem ent populaire des fam illes) 
é tan t le p rom oteur de ce tte  vaste  en
treprise.

E n tre  1966 e t 1967, l’in itia tive  fu t 
lancée, elle rencon tra  u n  joli succès 
dans les villes e t en R om andie, puis 
elle fu t déposée en chancellerie fédé
ra le  avec 83 526 signatu res valab les 
à l ’appui.

D epuis lors la pression populaire 
s’est accentuée sous des form es d i
verses à  Genève, il y  eu la  fo rm ida
ble pétition  du P a rti socialiste gene
vois qui recueillit le  nom bre inusité 
de 25 000 signatures. A B erne, ce fu t 
la m an ifestation  devan t le P alais fé
déral. Enfin, p rem ière  victoire, l ’A s
sem blée fédérale  prorogea pou r une 
année la surveillance des loyers, ce
pendan t que peu avan t, à Genève, 
une convention de d ro it p rivé — de-

l e  recteur d e  l'Université de G enève
a le g r a n d  r e g r e t  d e  fa i re  p ar t  du  
d é c è s  d e

Monsieur

Pedro R0SSELL0
anci en  p r o f e s s e u r  d e  l’Insti tut  d e s  
sc i e nc es  d e  l ' éduc at ion ,  su r ve nu  le 
25 août  1970.

venue p récaire  depuis lors — envi
sage cette  prolongation  de la su rveil
lance pour deux ans. D ans un  mois, 
les citoyens ont cette u ltim e chance 
de pouvoir se prononcer su r l’in itia 
tive  du d ro it au  logem ent. U ne accep
ta tion  m assive a u ra it ceci de positif 
q u ’elle m arq u era it la volonté du peu
ple de vo ir enfin  résolu à b rève 
échéance, l ’angoissant problèm e de la 
pénurie  de logements'.

LES PLANS DES STRATÈGES 
RÉACTIONNAIRES BOUSCULÉS

Si, il y a une année, nous pouvions 
ê tre  pessim istes su r l ’issue de la vo
ta tion  fédérale, au jo u rd ’hui nous som 
m es pleins d ’espoir, ca r cette  victoire 
est en  vue, p e tit à p e tit les stratèges 
réactionnaires des partis  du cen tre- 
d ro it son t désavoués p a r  leu rs congrès 
sous la  poussée irrésistib le  des m ili
tan ts  de la  base. C’est ainsi q u ’après 
le  congrès des conservateurs e t des 
chrétiens-sociaux  tenu  sam edi dern ie r 
à B ienne, où il a é té décidé p a r  83 voix 
con tre  64 de sou ten ir l’in itia tive  du 
d ro it au  logem ent, no tre  confrère  «La 
T ribune  de G enève », nous apprend  
que les élém ents progressistes ont sé
rieusem ent secoué le cocotier des u l- 
tra réac tionna ires, soutiens des m i
lieux im m obiliers. Sous la signature 
de M. Je a n  R yniker, nous lisons :

« Des actes e t non des mots. C’est 
l ’exigence de la « base » du P a rti con- 
servateu r-ch ré tien -socia l.

» Des pointes assez cruelles ont été 
adressées aux  notables du p arti. » E t 
plus loin : « E t il fa u t b ien le dire, les 
fam eux ténors du parti, ceux dont les 
nom s sont avancés deux fois p lu tô t 
qu ’une comm e candidats à la  m agis
tr a tu re  suprêm e son t restés su r une 
p ruden te  réserve. »

E t no tre  confrère conclut :
« T out se passait comme si les délé

gués des partis  can tonaux  « en lu tte  » 
ten ta ien t de fa ire  com prendre aux  
conseillers nationaux  (et aux E tats) 
p résen ts q u ’il est plus difficile de 
ré s is te r su r le  p lan local et cantonal 
aux  poussées de la  gauche que de 
céder aux  pressions de certains g rou
pes au Parlem ent.

» A Bienne, sam edi, l’épouvanta il 
A rth u r Schm id (président du PSS, 
réd.) b rand i p a r M. A m stad n ’a pas 
fa it a u ta n t d ’effet que la revendica
tion des jeunes : « Les rad icaux  m é- 
» r ite n t une  fois d ’ê tre  isolés. »

Il est com préhensible que nous 
nous réjouissions en face de cette heu 
reuse  évolution, venan t après d ’au tres 
décisions sem blables dans les partis  
bourgeois.

Si nous sommes optim istes nous ne 
le som mes pas béatem ent, placés pour 
savoir que la b a ta ille  sera  dure, très 
dure  même. Tous les m ilitan ts socia
listes, tous les syndicalistes en un 
m ot tous les locataires, se doiven t dès 
m ain ten an t de forger cette v icto ire 
contre le p rofit de quelques-uns au 
dé trim en t de tous. Ceux qui n ’ont pas 
de problèm e ou n ’ont aucune d iffi
culté  à propos de leu r logem ent parce 
q u ’ils h ab iten t dans des im m eubles 
a p p a rten an t à des in stitu tions ou fon
dations non m enacées p a r  la spécu la
tion  se doivent, p a r sim ple solidarité  
de classe, de sou ten ir eux aussi l’in i
tia tiv e  du d ro it au logem ent e t de p ré 
p a re r  l’inscrip tion  de ce d ro it dans la 
C onstitution.

Tous su r le pont le 27 septem bre 
pour la victoire du trav a il contre le 
profit.

LOUIS PIGUET.

Les vacances estivales sont finies

Une heureuse évolution du tourisme populaire

Mart in PETER, r e c t eu r  

■ B H D H H K

; A peu de d istance la CSS (Cprrès7 
pondance syndicale suisse) a donné 
deux in form ations qui on t réjou i 
tous ceux que le tourism e popu laire  
in téresse  ; ce fu t d ’abord  un  artic le  
su r le record  é tab li p a r  Popularis 
T ours en  1969, e t les heureuses 
perspectives pou r ces prochaines an 
nées. D éveloppem ent ré jou issan t qu i 
a é té le po in t dom inant lo rs de l ’a s
sem blée générale  annuelle, tenue  à 
B erne, il y  a quelque tem ps, sous la  
présidence de E. L euenberger. Nous 
avons eu  ensu ite  un  résum é d ’une 
a u tre  assem blée générale  annuelle, 
tenue  à  M ontreux, sous la présidence 
du  p ro fesseu r W. H unziker, celle de 
la  Caisse suisse de voyage, laquelle  
conna ît égalem ent un  essor heu reux  
e t p lein  de prom esses.

* * *
En 1969, su ivan t les inform ations 

de la  CSS, P opu laris  Tours a  aug
m enté le ch iffre  d ’affa ires de son 
service de voyage de 20,5 %>, p a r 
ra p p o r t à l ’exercice écoulé. A lors que 
les voyages en avion, dont les voyages 
A irtou r-S u isse  tou jou rs plus ap p ré
ciés, a tte ig n en t u n  accroissem ent de 
23 %>, les voyages en  b a tea u  e t les 
croisières 18 °/o, le tra fic  fe rro v ia ire  a 
en reg is tré  une augm entation  de 9 %>. 
L a fo rte  dem ande pou r des bungalow s 
e t des logem ents de vacances au bord  
de la  m er est frap p an te  ; ceux-ci sont 
p a rticu liè rem en t appréciés des au to 
m obilistes. R ien qu ’à Golfo del Sole, 
le  v illage de vacances a p p a rten an t à 
Popularis, les nu itées ont passé de 
78 204 à 96 274. Ce cen tre  de vacances 
situé au  bord  de la  m er e t o ffran t 
tous les agrém ents m odernes, au ra  
une capacité  to tale  de 960 lits ; l’é tape 
fina le  de sa  construction  est p lanifiée 
p o u r 1970-1971.

De nouvelles actions ont été lancées 
p a r  Popularis, telles des croisières 
fam iliales en hau te  m er, avec des 
p rogram m es particu lie rs pour les 
en fan ts afin  de décharger les paren ts.

U ne opposition efficace a é té fa ite  
con tre  les p rix  élevés p ra tiqués en 
F ran ce  e t ainsi, soit su r la  Côte 
d ’A zur et en  Corse notam m ent, les 
sé jours de vacances sont de nouveau 
en vogue.

*  *  *

C onjuguant leu rs efforts en faveu r 
du tourism e populaire, Popularis 
T ours et la  Caisse suisse de voyage 
on t facilité  la  venue chez nous de 
tou ristes des USA, de Suède, de 
F rance  e t d ’Israël, appo rt im portan t 
à l ’hô tellerie  suisse.

P ou r la p rem ière  fois en 1969, les 
ventes de chèques REKA fa ites dans

Il est interdit de brûler 
des pneus à l’air libre

_ le. cad re  du  systèm e de financem ent j 
e t de paiem en t des vacances créé p a r 
la  caisse, on t doublé le cap des 65 m il
lions de francs. A tte ignan t un  to tal 
de 65,84 millions, ces ven tes m arquen t 
une augm entation  d ’environ 5 u/o, 
com parativem ent à 1968.

Les rabais consentis su r ce m ontant, 
avec la  p a rtic ipa tion  des dépôts de 
vente, se son t m ontés au ch iffre  r e 
cord de 9,19 m illions de francs. Les 
chèques REKA rem is en paiem ent aux  
p a rten a ire s  de l’économie des tra n s 
p o rts e t du  tourism e d u ra n t l ’ex e r
cice on t rep résen té  une va leu r to tale  
de 65,28 m illions de francs, don t 
environ 80 %> on t été u tilisés pour des 
p res ta tions fournies en  Suisse. Cela 
m e t une  fois de p lus en évidence les 
h eu reu x  effets qu ’exerce l ’activ ité  de 
la  Caisse suisse de voyage su r no tre  
économ ie touristique.

U ne innovation  très im portan te  va 
ê tre  p rochainem en t in trodu ite  ; dès le 
1 "  sep tem bre  1970, la  Caisse suisse 
de voyage m e ttra  à la  disposition 
des dépôts de vente, en sus des chè
ques REKA actuels de 5 e t 10 fr., 
un second type de chèques qu i p e r
m ettra , ou tre  les p resta tions a u x 
quelles il donnait d ro it ju sq u ’ici, 
d ’ob ten ir de l’essence auprès d’envi
ron 1500 stations de d is tribu tion  A via 
e t BP.

Le développem ent des activ ités de 
la  Caisse suisse de voyage dans le 
dom aine de l’encouragement des va
cances fam iliales a é té  to u t spéciale
m en t m arqué p a r  l ’o u vertu re  du q u a 
trièm e cen tre  de vacances REKA, 
dans le Toggenbourg. L ’aggrandisse- 
m en t du v illage de vacances ju rassien  
de M ontfaucon, dans les F ranches- 
M ontagnès, qui est en voie d ’ê tre  
achevé, ainsi que la construction, 
récem m ent en treprise , de deux nou
velles m aisons de sept logem ents et 
d ’une piscine couverte à Z inal, en 
sont d ’au tres  p reuves très nettes. La 
Caisse suisse de voyage a fa it œ uvre  
de p ionn ier en constru isan t à M ont- 
faucon, q u a tre  m aisonnettes de v a 
cances am énagées pour assu re r l ’accès 
de chaises rou lan tes dans les pièces, 
ce qui p erm et à des fam iles com ptant 
des in firm es de jou ir de vacances 
agréables, sans com plications.

s  *  *

L ’année 1970 a vu encore l’accen
tuation  du tourism e populaire, grâce 
à Popu laris Tours et à la  Caisse suisse 
de voyage, l’un  e t l’au tre  devenan t 
sim ultaném en t le point de ra lliem en t 
de m illiers de salariés, comme d ’une 
p a rtie  de la classe moyenne.

L. P.

C ertains dém olisseurs de voitu res à 
P eney  en p ren n en t à leu r aise ; pour 
d é tru ire  les pneus, ils n ’avaien t rien  
trouvé de m ieux que de les b rû le r en 
p lein  air, ce qui incom m odait les h ab i
tan ts  d ’A ire-la-V ille  su rto u t lorsque 
la bise soufflait. Mme J. Zurbrugg, 
député  (pop.), s’en est préoccupé e t a 
dem andé au trav ers  d ’une question 
écrite  l ’in terven tion  de l’autorité.

D ans sa réponse que nous venons 
de recevoir, b ien q u ’elle soit datée du 
16 ju in , le Conseil d ’E ta t explique que

« les services du D épartem ent des 
trav au x  publics n ’ignorent pas q u ’il 
e st a rriv é  à certa ins dém olisseurs de 
voitu res installés à Peney de procéder 
au  b rû lage  de pneus usagés, encore 
q u ’il s ’agisse d ’in fractions isolées.

» A ux dires de ceux-ci, les m arges 
bénéficiaires ex trêm em ent rédu ites 
des exp lo itan ts ne p e rm e ttra ien t pas 
de suppoi'ter le coût du tran sp o rt et 
de l ’incinération  de ces m atériaux  à 
l’usine de Cheneviers.

» De son côté, le Service de l’assa i
nissem ent, responsable de l’exp lo ita
tion  de l’usine des Cheneviers, fa it 
observer que, pour ê tre  incinérés, les 
pneus doivent passer au  p réalab le  
dans un b royeur alim enté m anuelle
m ent, d ’où le su rc ro ît de fra is  qui en  
découle p a r rap p o rt au tra item en t des 
déchets couran ts et qui ju stifie  ainsi 
le  ta r if  de 70 fr. la tonne, p ra tiqué  
ju sq u ’à m ain ten an t à l ’égard  des dé
m olisseurs.

» N éanm oins, soucieux d ’év iter aux  
h ab itan ts  d ’A ire-la-V ille  le renouvel
lem ent de sem blables désagrém ents, le 
Conseil d ’E tat, avec le coucours du 
D épartem en t des trav au x  publics, a 
fa it p rend re  d iverses m esures propres 
à a ssu rer l ’évacuation  régu lière  des 
pneum atiques à l ’usine des C hene
v iers. A  cet effet, il a  été convenu 
d ’app liquer à l ’aven ir à  ces résidus le 
ta r if  de 50 fr. la  tonne, au  lieu de 
70 fr., et cela d ’une  m anière  générale. 
P a r  a illeurs, une su rveillance accrue 
sera exercée, afin  que les dém olisseurs 

‘
£ I

observent scrupuleusem ent l ’in terd ic
tion absolue de b rû le r ces pneum ati
ques à l’a ir  libre.

Enfin, selon le ré su lta t de ces con
trôles, d ’au tres m esures pou rron t éven
tuellem en t ê tre  envisagées. »

N. d. 1. r. — Les contrôles ou au tres 
m esures po u rra ien t bien se fa ire  éga
lem ent au to u r des villas, su rto u t en 
autom ne et dans le voisinage d ’im 
m eubles locatifs; en effet, il n ’est pas 
ra re  de voir c.ertains p roprié ta ires de 
villas, ou locataires de celles-ci, am on
celer les feuilles m ortes hum ides pour 
leu r bou ter le feu. Il n ’y a pas grand 
m al lorsque les feuilles sont sèches, 
ca r elles flam ben t p resque sans fum ée; 
il n ’en va pas de m êm e lorsque c’est 
u n  m onceau de feuilles mouillées et 
de te rre , qui fum e plus q u ’il ne brûle, 
em poisonnant des q u artie rs  entiers.

Le mat ch  d e s  

invaincus

S a m e d i ,  à 20 h. 30, 

a u x  Charmil les

S E R V E T T E  
LU C ER N E

Caisse  - îes au s t a d e
7 h.

P l ace s  à Fr. 10.—, 7.— , 5.— et  3.— 

Match d es réserves: à 18 h. 50

O F F R E S  D ’E M P L O I

Grande administration de la place

c h er c h e

une secrétaire
pour son secrétariat général

— S e m a i n e  d e  c inq jours.
— A v a n t a g e s  soc iaux  é te n d u s .
—  Travail  va r ié  e t  inté ressant .

Les c a n d i d a t e s  s on t  i nv i t ées  à a d r e s s e r  leurs 
of f res  e t  c o p i e s  d e  cer t i f i cat s  sous  chiffre 
M 920706-18 ou d e  t é l é p h o n e r  au 26 72 11, int. 233.

Département d e la 
prévoyance sociale et 
d e  la santé publique

Office d es allocations 
aux personnes â g é e s

roTr t o k m u s

C e n t r e  d e  r é a d a p t a t i o n  e t  d ' o c c u p a t i o n  p o u r  h a n d i c a p é s  p h ys i q u e s  
c h e r c h e  p o u r  e n t r é e  i m m é d i a t e  ou  à c onv en i r

UN COLLABORATEUR
désirant surveiller et organiser les travaux d e l’un d e nos ateliers 
pour handicapés.

Nous d e m a n d o n s : '
— n a tu r e  o r d o n n é e  e t  m é t h o d i q u e ;
— c o n ta c t  faci le  a v e c  d e s  h a n d i c a p é s ;
— c a p a b l e  d e  d i r i ge r  u n e  é q u i p e .

Le p o s t e  offer t  p e r m e t  à son  t i tulai re d ' e x e r c e r  u ne  act ivi t é  i n t é 
r es sa n te ,  v a r i é e  e t  i n d é p e n d a n t e .

Il va s an s  d i r e  q u e  n o t r e  n o u v e a u  c o l l a b o r a t e u r  s e r a  p r é p a r é  à sa 
n o uv e l l e  f onc t ion  et  fami l iar isé a v e c  son n o u v e a u  c h a m p  d ' act iv i t é .

Les c a n d i d a t s  d e  na t ion a l i t é  su i ss e  p e u v e n t  fai re  p a r ven i r  leur offre,  
a v e c  curriculum v i t ae  e t  pho t o ,  à la d i r ec t i on  d e  l 'Office d e s  a l l o
ca t ions  a ux  p e r s o n n e s  â g é e s ,  a v e n u e  Ernest-Pictet  28-30, 1203 G e n è v e .
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Les événements dans le monde

Mésentente à Bordeaux
Les représentants des partis socialiste, radical et de la convention des 

institutions républicaines, qui s’étaient réunis jeudi soir à Bordeaux pour dési
gner un candidat unique de la gauche non communiste à l’élection législative 
partielle de cette ville se sont séparés après deux heures de discussions sans être 
parvenus à se m ettre d’accord.

La délégation socialiste, forte de sept personnes, com prenait notamment: 
Yvan Bric, prem ier secrétaire fédéral, et Philippe Madrelle, député de la Gironde.

Les quatre délégués de la convention étaient conduits par M. Gabriel Taix, 
« candidat déclaré ».

Les huit représentants radicaux comprenaient le Dr Julien, secrétaire 
général de la fédération de la Gironde. Ils avaient été précédés par M. J.-J. 
Servan-Schreiber, député de M eurthe-et-M oselle et secrétaire général du 
Parti radical.

La délégation socialiste a fini par quitter la salle.
Mais, deux heures après la réunion, la fédération socialiste de la Gironde, 

dans un communiqué, se déclarait favorable à une dernière réunion tripartite  
dans la journée de vendredi et m aintenait la candidature d’Alain Savary.

De son côté, Sei-van-Schreiber n ’a toujours pas présenté « son » candidat...

«

«

HIPPIES» HOLLANDAIS ET 
GRÉVISTES» AMÉRICAINES

ITALIE :
AUGMENTATION D’IMPÔTS

Le gouvernement de M. Colombo 
a approuvé des mesures fiscales u r
gentes qui sont entrées en vigueur 
à minuit.

Le décret prévoit que les caisses 
de l’E tat verront affluer chaque an
nées 500 m illiards de lires (environ 
3,5 m illiards de francs suisses) de re 
cettes supplém entaires destinées à 
relancer la production industrielle et 
à assainir le budget social. Le «cata
logue » précise notam m ent :

1. Le prix  de l’essence super pas
sera de 140 à 162 lires le litre.

2. L’impôt sur le chiffre d ’affaires 
concernant les articles de luxe, tels 
que fourrures, bijoux, cosmétiques et 
boissons alcoolisées sera relevé.

3. Le «Toto» (pronostics concernant 
les matches de football) de même que 
certains contingents de papier seront 
dorénavant plus chers.

L'OIT MET LA CEINTURE...
Pour des raisons d ’économies, une 

im portante réunion internationale qui 
devait avoir lieu le mois prochain 
à Genève, dans le cadre de l’OIT, a 
été renvoyée : la réunion de la Com
mission des industries mécaniques.

Cette m esure d’économie, indique- 
t-on au siège de l’OIT a été prise 
dans l’attente de la suite qui sera 
donnée au projet de loi, récem m ent 
approuvé par le Sénat américain, qui 
réduit de 3,7 millions de dollars Je 
total de la contribution am éricaine 
pour 1970, d’un m ontant de 7 millions 
de dollars environ, au budget de 
l’OIT.

RETICENCE ISRAÉLIENNE
Le vice-président du Conseil, M. 

Yigal Allon, parlan t jeudi soir à Tel-

Aviv, a rejeté l’idée avancée par des 
conseillers de la Maison-Blanche, 
concernant la création d’une force 
commune américano-soviétique char
gée de veiller au respect de l’accord 
conclu entre Israël et les E tats arabes.

« L’introduction de ce nouveau fac
teur au Proche-Orient ne pourrait 
que nous éloigner d'une paix réelle, 
a  dit M. Allon. Ce que les Américains 
devraient faire, c’est proposer qu’eux- 
mêmes et les Soviétiques quittent le 
Proche-Orient. Mais au cas où les 
Soviétiques s’y refuseraient, il serait 
sans doute fort utile que les Améri
cains soient dans la région. »

LES ÉTATS-UNIS 
SANS SÉCURITÉ SOCIALE

Le sénateur Edward Kennedy a dé
posé jeudi sur le bureau du Sénat 
am éricain un projet de loi visant à é ta
b lir d’ici à 1973 un système de sécurité 
sociale dont pourraient prétendre bé
néficier tous les Américains.

« Les E tats-Unis sont le seul grand 
pays développé du monde qui ne pos
sède pas un système national de sécu
rité  ou d’assurances sociales », a dé
claré le sénateur pour expliquer sa 
démarche.

Le projet de loi est basé sur les re
commandations contenues dans un 
rapport rédigé après deux ans d’étu
des par une commission spéciale créée 
en 1968 p ar M. W alter Reuther, an 
cien président du syndicat des tra 
vailleurs de l’industrie automobile qui 
a trouvé la m ort au début de l’année 
dans un accident d’avion.

AMÉRIQUE LATINE:
NOUVEL ASSASSINAT POLITIQUE

L’influent dirigeant syndical argen
tin José Alonso, de tendance péro- 
niste, ancien secrétaire général de la

A Amsterdam, une fois encore, 
la responsabilité bourgeoise est 
entrée en conflit avec le laisser- 
aller des jeunes « hippies ». L’a r
rêté  municipal interdisant à ceux- 
ci d’utiliser la place du Dam et 
ses abords comme campement et 
comme dortoir ne pouvait, une 
fois adopté, rester le ttre morte: 
mais il a déclenché une émeute.

Notre société est bien souvent 
incapable d’aborder les problèmes 
de la jeunesse, ou du moins d’une

Confédération générale du travail, a 
été assassiné jeudi m atin d’une rafale 
de m itraillette au moment où il sor
ta it de son domicile.

Les coups de feu ont été tirés de
puis deux voitures qui passaient alors 
à la hauteur de M. Alonso. Celui-ci 
m archait alors en compagnie d’un 
au tre dirigeant syndical dont l’iden
tité n’a pas été révélée. La police, 
qui fournit d’ailleurs une version 
toute différente de l’attentat, a immé
diatem ent établi des barrages dans le 
quartier mais les assassins n ’ont pas 
été retrouvés.

CONFÉRENCE DE PARIS:
ESPOIRS REMIS

Rentré m ercredi de Hanoi, M. Xuan 
Thuy n ’était pas jeudi m atin au ren 
dez-vous de M. David Bruce à la con
férence de Paris sur le Vietnam. Il 
faudra attendre la semaine prochaine 
pour cette rencontre tan t attendue 
entre le chef de la délégation, nord- 
vietnam ienne — porteur sans doute 
de nouvelles instructions — et le nou
veau chef de la délégation américaine, 
auquel le président Nixon a remis des 
pouvoirs étendus. En attendant, la 
séance hebdomadaire — la 81' hier — 
a perdu tout in térêt et n ’a été qu’une 
séance de routine de plus.

9  Le plus âgé des inculpés du pro
cès dit de la thalidomide (plus connu 
en Allemagne sous le nom de Con- 
tergan), M. Jacob Chauvistre, est mort 
des suites d’une attaque d’apoplexie 
à l’âge de 72 ans. C’est le représentant 
de la maison Chemie Gruenenthal 
qui a annoncé la m ort de son ancien 
directeur, lors de l’ouverture, jeudi à 
Alsdorf près d’Aix-la-Chapelle (Rhé
nanie du Nord-Westphalie) de la 251e 
séance du procès dit de la thalido
mide...

certaine jeunesse, autrem ent 
qu’avec une attitude répressive. 
Qui plus est, l ’autorité publique a 
surtout cédé aux pressions d’une 
partie des commerçants e t au 
désir exprim é en haut lieu de faire 
place nette pour la visite du d iri
geant indonésien Suharto. Vouloir 
faire cesser brutalem ent ce qu’on 
a toléré pendant des mois et des 
années n ’est jamais fort heureux.

Toute répression de ce genre 
soude des groupes et des courants 
distincts. Nous sommes loin 
d’éprouver une sympathie sans li
mites pour le phénomène «hippy», 
mais il est le produit typique 
d’une société dont les injustices et 
les aberrations ne peuvent que 
susciter toujours un courant de 
révolte généreuse parm i toute une 
jeunesse.

Cette révolte n ’a pas été assez 
utilisée et a été mal canalisée par 
la gauche traditionnelle.

A chaque époque ses anar
chistes: si une frange de la jeu
nesse remplace l’action organisée 
et le combat pour une société meil
leure par un comportement aso
cial, par la fuite néfaste vers le 
« rêve » et la drogue, à qui la 
faute ?

Une certaine bourgeoisie a, avec 
les « hippies », les jeunes qu’elle 
mérite.

Encore est-il inadmissible 
d ’amalgamer la m ajorité « inoffen
sive » de ces garçons et filles et la 
m inorité de ceux qui présentent 
un danger pour les autl'es.

Il est significatif qu’à Amster
dam un mouvement élaboré, les 
« kabouters » *, se soit pleinement 
solidarisé avec les « victimes ». Ce 
mouvement a obtenu un succès 
aux élections communales de juin, 
em portant à Amsterdam cinq 
sièges sur 45.

Il défend, sur les problèmes des 
villes, un certain nombre d ’idées 
très valables, qui sont des idées 
dé gauche, reprises en partie des 
anciens « provos ».

Il est significatif aussi que, dans 
le camp de la répression, se soient 
retrouvés aux côtés de la police 
des fusiliers marins en goguette 
et des « souteneurs » des rues 
roses...

*

« Les jeunes » ne constituent pas 
une classe à part dans la société.

De même « les femmes » (qui sont, 
elles, m ajorité et non minorité...) 
ne forment pas un groupe « oppri
mé» en tan t que tel. Mais on sait 
bien ce que parler veut dire.

Si le mouvement féministe, de
puis les suffragettes de 1900, a 
toujours eu ses outrances, une 
grande m ajorité de femmes, dans 
la société d’aujourd’hui, continuent 
de subir une double exploitation 
sociale: elles sont- exploitées en 
tan t que travailleuses et elles su
bissent en outre des discrimina
tions en tan t que femmes.

Entre l’horizon trop limité de la 
ménagère et le statu t de femme 
au travail obligée de faire face à 
deux fois plus de problèmes que 
le travailleur masculin, aucun 
point d ’équilibre n ’a été trouvé.

Cette « grève » d’Américaines, 
dont il est difficile de situer l’im
portance à travers les aspects 
fragm entaires d ’une information 
qui se veut drôle et mérite mieux 
que des plaisanteries sur les Lysis- 
trata, est un paradoxe dans un 
pays où les femmes ont en tre les 
mains un secteur im portant des 
affaires e t où toute une littérature 
existe sur les frustratoins du mâle 
américain, fréquemm ent « tondu » 
en cas de divorce.

Mais les métiers les moins bien 
payés sont aussi dévolus à des m il
lions de femmes. La situation des 
Noires est bien pire.

Tout récemment, le 10 août, la 
Chambre des représentants adop
ta it une proposition (par 350 voix 
contre 15) visant à introduire un 
am endement constitutionnel pour 
garantir l’égalité des sexes.

Les syndicalistes, et beaucoup de 
femmes, sont perplexes: faut-il
aussi abolir les dispositions « dis
criminatoires » qui protègent les 
femmes contre les pires formes 
d’exploitation ?...

Un fcertain féminisme restera 
dans l’impasse tan t que subsiste
ront les structures socio-économi
ques de la société bourgeoise tra 
ditionnelle: y  i  , !'• XII K<-< '

Dans l’immédiat, faire campagne 
pour des crèches et des « garderies 
d’enfants ouvertes jour et nuit», 
comme le dem andent ces femmes 
américaines, est un des moyens 
d’entam er ces structures. R. F.

(« Le P e u p l e  », B r u x e l l e s . )
* Q u ’o n  t r a d u i t  p a r  « e l f e s  », « l u t i n s  » 

o u  « f a r f a d e t s  ».

Protection de la jeunesse hier et aujourd’hui
II y a une trentaine d’années, la 

toute-puissance peternelle était incon
testable et incontestée et ne laissait 
à l’enfant m êm e s’il . avait atteint 
l’âge de raison que deux solutions: se 
plier ou se faire briser.

Dans le premier des cas, on obte
nait des êtres dociles, maniables et 
ne se forgeant un caractère qu’au 
cours des épreuves de la vie, que la 
plupart d’ailleurs subissaient sans 
contestation parce que c’était la cou
tum e et qu’ils ne voyaient pas d’au
tre issue. Le sacro-saint respect 
de la hiérarchie et des choses établies.

On disait alors que ce jeune homme 
ou cette jeune fille avait reçu une 
éducation parfaite.

Les autorités louaient le bon sens 
des parents qui avaient si bien réussi 
à faire de leurs enfants des citoyens 
qui ne m ettraient pas leur tranquil
lité en péril.

Dans le deuxième cas, la coutume 
pour briser la résistance, la volonté 
ou parfois sim plem ent l’incompréhen
sion des jeunes, la bastonnade était 
de rigueur.

Bastonnade à l’école pour celui qui 
avait de la peine et bastonnade à la 
maison parce qu’il avait suivi avec 
peine.

Si les faits ne s’arrêtaient que là il 
n’y aurait rien de plus nouveau que 
ce qu’Erkmann-Chatrian ont déjà 
conté.

L’INCOMPRÉHENSION 
DEVIENT INJUSTICE

M alheureusement, les plaies cor
porelles se cicatrisent beaucoup plus 
rapidement que les conséquences m o
rales. L ’incompréhension des parents

devient une injustice aux yeux de 
l’enfant et se transforme bientôt en 
révolte dans le cœur des jeunes qui 
n’acceptent pas volontiers l’assassi
nat de l’image qu’ils ont de la vie.

A la première occasion ou lorsque 
la coupe est pleine, cette révolte 
éclate.

A l’époque c’était le drame.
Si les punitions, les privations, ne 

suffisaient pas, beaucoup de parents 
avaient recours aux autorités com
pétentes. Ces dernières avaient un  
remède implacable.

Sur notre territoire helvétique fleu 
rissaient ce qu’on appelait en France 
des « corridas » et en Suisse des m ai
sons de correction.

A vrai dire, la plupart n’étaient 
destinées qu’aux garçons et aux jeu 
nes gens. La plus renommée d'entre 
elles, appelée autrefois Les Croi- 
settes, près d’Epalinges, était un vé
ritable bagne, où l’humiliation, la 
souffrance, les privations étaient quo
tidiennes. Celui qui ne supportait pas 
cet enfer tentait de s’évader. Repris 
grâce à son uniforme de bagnard, il 
passait d ix-hu it jours dans un cachot 
sans lumière, sans possibilité de s’al
longer, avec une soupe et un morceau 
de pain par jour. La nuit, le détenu  
la passait sur un grabat. C’est ainsi 
qu’entre autres incidents et en fin  
de désespoir un jeune homme de dix- 
sept ans se pendait à l’espagnolette 
d’une fenêtre.

Avec la bienveillance du Service de 
la « protection » de la jeunesse et des 
départements vaudois de justice et 
police et de l’instruction publique et 
des... cultes!

DÉPASSÉS OU 
DÉMISSIONNAIRES

Les méthodes d’éducation d’il y  a 
trente ans ont formé une génération 
de parents qui seraient malvenus 
d’appliquer les principes d’alors.

Beaucoup savent trouver la mesure, 
quelques-uns démissionnent et d’au
tres sont dépassés.

Sont dépassés les parents qui ne 
comprennent pas qu’une évolution 
s’est faite, que nous vivons à un  
rythm e beaucoup plus accéléré, que 
les critères de comportement et d’édu
cation valables autrefois ne sont plus 
complètement les mêmes aujourd’hui.

Quant aux démissionnaires, ils ont 
complètement renàncé à avoir une 
autorité quelconque sur leurs reje
tons.

Les uns par nécessité de travailler 
à deux pour subvenir aux besoins de 
la famille, d’autres par appât du gain 
ne se donnent plus la peine de s’oc
cuper de leur progéniture.

Ils laissent le soin de leur éduca
tion soit à la rue, soit à la télévision 
qui leur conseille par l’image de vo i
ler leur chétivité par des cheveux à 
la Sanson et par une barbe hirsute; et 
pour la culture interviennent les 
grands margoulins, éditeurs de bro
chures dont le moins que l’on puisse 
dire est qu’elles mènent à l’abrutis
sement le plus immédiat.

LES EXPLOITEURS
Il n ’en reste pas moins que ces 

jeunes livrés à eux-mêm es sont sous 
l’emprise d’adultes, conscients et or
ganisés, qui exploitent commerciale

m ent une jeunesse dont l’idéal pour
rait être dirigé ailleurs que sur une 
largeur de pantalon et le dernier 
disque de Tom Jones.

Que tout cela soit un accessoire 
et des fantaisies par lesquelles les 
jeunes de toutes les époques ont 
passé, fort bien. Que cela devienne 
une fin  en soi démontre encore une 
fois la culpabilité des exploiteurs 
adultes sur l’inconscience juvénile, ou 
simplement sa possibilité d’achat.

Car malgré les améliorations et les 
possibilités actuelles, les jeunes ne 
disposent pas d'autant d’argent qu’on 
le prétend  en général et surtout pas 
assez pour satisfaire aux diaboliques 
tentations de commerçants sans scru
pules.

Pour quelques-uns c’est un drame, 
pour beaucoup un complexe. Pour 
d’aucuns, ils tentent leur chance dans 
la poche... des autres.

Alors intervient la protection de la 
jeunesse d’aujourd’hui, institution de 
l’Etat desservie par des hommes et 
des fem m es pleins de dévouement, 
certes, psychologues, psychiatres, pé
diatres, pleins de théories universi
taires, mais, pour beaucoup, céliba
taires. Donc, manquant un tantinet 
d'expérience familiale.

Pour eux, les parents sont presque 
toujours fautifs, qu’ils aient été trop 
durs ou pas assez. On ne protège 
pas les jeunes contre eux-mêmes, 
mais souvent contre leurs parents. 
C’est souvent, hélas! nécessaire, mais 
c’est fa it de façon si malhabile que 
le dernier lien de respect qui pou
vait subsister entre adolescents et pa
rents disparaît.

Il arrive que l’on protège tout à

fa it légalement les illégalités de jeunes 
qui ont la finesse de se faire passer 
pour des victimes.

La tâche de la protection de la 
jeunesse est compliquée, c’est indé
niable. Il lui est impossible de lutter 
contre les prévaricateurs de toutes 
sortes ayant pignon sur rue, contre les 
bâtisseurs d’HLM qui omettent de 
penser aux espaces libres pour les 
enfants ni m êm e contre ce gendarme 
genevois demandant à un écolier com
bien il avait d’argent de poche et, sur 
la réponse de ce dernier qu’il avait 
5 francs, de déclarer: « Donne-les- 
moi, ça t’apprendra à marcher en de
hors du passage à piétons. »

(Il eût m ieux valu éduquer que 
sévir.)

UN CONCILIATEUR 
PLUTÔT QU’UN JUGE

La protection de la jeunesse d’hier 
était à sens unique et arbitraire.

Celle d’aujourd’hui est moins aveu
gle et remplit son rôle, même si elle 
est aussi parfois à sens unique.

Mais le m ieux serait de transfor
mer le titre et l’activité sous le nom  
et le fait de: Service de l’éducation 
pour la jeunesse.

Ce service où jeunes et parents 
pourraient trouver une solution à des 
divergences, litiges ou difficultés fa 
miliales, solution prise d’un commun  
accord sous la direction d’itne per
sonne compétente, m ettrait en con
fiance les uns et les autres, évitant 
de tomber dans le travers de cette pro
tection de la jeunesse où il semble 
toujours y  avoir un accusateur et un 
accusé, et un juge plutôt qu’un conci
liateur. Albert LuginbuhL




